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Avant-propos 

 

 

 

La politique européenne de sécurité et de défense (PESD), qui 
constitue le volet opérationnel militaire et civil de la politique étrangère 
de sécurité commune (PESC), est aujourd'hui l'un des domaines les plus 
dynamiques de la construction européenne.  

Après l'adoption du traité de Maastricht en 1992, qui institue la PESC 
et envisage à terme la création d'une Europe de la défense, le sommet 
franco-britannique de Saint-Malo en décembre 1998 a permis le 
lancement de la PESD, dont le texte fondateur est la déclaration du 
Conseil européen de Cologne en juin 1999.  

Les progrès ont depuis été extrêmement rapides, de la mise en place 
des concepts et des structures politico-militaires auprès des institutions 
européennes au déploiement des premières opérations sur le terrain. A 
ce jour, seize opérations PESD ont été déployées. Quatre opérations 
militaires, dans l'Ancienne République Yougoslave de Macédoine 
(ARYM), en République démocratique du Congo (RDC) avec deux 
missions et en Bosnie-Herzégovine.  Douze opérations civiles, en 
Bosnie-Herzégovine, en ARYM, en Géorgie, à Aceh, en RDC avec une 
mission de police, en Iraq, à la frontière entre la Moldavie et l'Ukraine, 
une mission d'observation dans les Balkans occidentaux, une action de 
soutien civil et militaire à l'Union africaine au Soudan/Darfour, une 
mission de coopération dans le domaine de la sécurité en RDC et, dans 
les territoires palestiniens, une mission de police et une mission de 
contrôle de la frontière avec l'Egypte. Enfin, une mission de planification 
d'une future mission de l'Union européenne au Kosovo a commencé son 
travail au printemps 2006. 

L'Union européenne s'impose aujourd'hui progressivement comme un 
acteur majeur sur la scène internationale, avec une vision stratégique, 
inscrite dans la stratégie européenne de sécurité, et des instruments 
diplomatiques, civils et militaires de gestion de crise, qui viennent 
compléter les autres outils disponibles (économiques, commerciaux, 
humanitaires et de développement). Elle est présente sur le continent 
européen, dans les Balkans occidentaux, le Sud-Caucase, mais aussi en 
Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. Ces récents développements 
modifient en profondeur la nature politique de l'Union européenne, 
désormais capable de porter ses valeurs fondatrices de paix et de 
sécurité à l'extérieur de ses frontières.  
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Parce qu'elle est une politique récente aux enjeux complexes, la 
PESD reste toutefois une politique méconnue. Ce guide vise à en 
faciliter la compréhension, aussi bien par les chercheurs et les étudiants 
que par les fonctionnaires, civils et militaires, notamment ceux, de plus 
en plus nombreux, qui sont appelés à exercer des fonctions dans les 
institutions politico-militaires européennes ou à participer aux opérations 
de gestion de crise de l'Union européenne. Ce guide est complémentaire 
du guide de la PESC publié par le Ministère français des Affaires 
étrangères. 

 

 
Christine Roger 

Ambassadeur, Représentant de la France 
auprès du Comité politique et de sécurité de l'Union européenne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce guide, rédigé en 2005 par la représentation française auprès du 
Comité politique et de sécurité de l'Union européenne alors dirigée par 

Sylvie Bermann, a été mis à jour par Didier Chabert, Nicolas 
Démétriades, Guillaume de La Brosse, Philippe Lalliot, Jérôme Montant, 
Céline Place, Dana Purcarescu, Jean-Marc Séré-Charlet et Christian de 

Villemagne, avec le concours de la représentation militaire française 
auprès de l'Union européenne. 
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1. HISTORIQUE 
 
 
1.1. Brefs rappels sur la PESC 
 

Touchant au cœur de la souveraineté des Etats, l'idée d'une politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC) a longtemps suscité des 
réticences, dont le signe le plus évident reste l'échec de la Communauté 
européenne de défense (CED) en 1954.  
 

Absent du traité de Rome en 1957, le domaine de la politique 
étrangère revient à l'ordre du jour en juin 1970, lorsque les Ministres des 
Affaires étrangères des Six proposent de développer la Coopération 
Politique Européenne : c'est la naissance de la CPE, dont le rapport 
Davignon, publié en octobre de la même année, vient préciser les 
objectifs (harmonisation des positions, consultation et, le cas échéant, 
action commune) ainsi que les méthodes (réunions semestrielles des 
ministres des Affaires étrangères, réunions trimestrielles des directeurs 
politiques formant le comité politique). 
 

Progressivement, ce processus intergouvernemental de concertation 
fondé sur le consensus s'intensifie (augmentation du rythme des 
réunions, mise en place d'un réseau européen télégraphique (COREU) 
après le rapport de Copenhague en 1973, création de la Troïka après le 
rapport de Londres en 1981), puis se voit consacré par le titre III de 
l'Acte Unique Européen (février 1986), qui lui confère une base juridique 
et crée son Secrétariat général, placé sous l'autorité de la présidence. 
 

Le traité sur l'Union européenne (TUE, adopté à Maastricht le 7 février 
1992 et entré en vigueur le 11 novembre 1993) est à la fois 
l'aboutissement logique de vingt années de CPE et une étape 
résolument nouvelle : il crée la PESC, qui constitue désormais le 
deuxième pilier de l'Union européenne. Par rapport à la CPE, la PESC 
représente une avancée significative sur au moins trois points : tout 
d'abord, elle couvre tous les domaines de la politique étrangère et de 
sécurité, y compris "la définition à terme d'une politique de défense 
commune" ; ensuite, elle impose que les États membres "veillent à la 
conformité de leurs politiques nationales avec les positions communes" ; 
enfin, elle crée un nouvel instrument juridique, l'action commune, qui 
permet de mobiliser les moyens financiers de l'Union. 
 

Ces innovations sont complétées par celles du traité d'Amsterdam 
(signé le 2 octobre 1997 et entré en vigueur le 1er mai 1999), qui institue 
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un Haut Représentant pour la PESC, poste occupé par Javier Solana, et 
confère au Conseil européen une compétence d'orientation renforcée 
notamment en matière de sécurité et de défense. Enfin, le traité de Nice 
(signé le 26 février 2001, entré en vigueur le 1er février 2003) 
institutionnalise le Comité politique et de sécurité (COPS), chargé de 
définir les orientations de l'Union européenne dans le domaine de la 
PESC. Il introduit les coopérations renforcées dans le deuxième pilier 
(sauf en matière de défense) et adapte l'article 17 du TUE aux évolutions 
dans le domaine de la défense (opérations humanitaires et de maintien 
de la paix). 
 

La PESC est à la fois le cadre institutionnel dans lequel s'inscrit la 
naissance de la PESD et le cadre politique justifiant son développement. 
 
 
1.2. Les premières étapes de la PESD : 1998-2002 
 

Pour être mise en œuvre, la PESD avait besoin, en plus du cadre 
institutionnel offert par la PESC, d'une volonté commune des Etats 
membres. Celle-ci est née des leçons tirées des crises yougoslaves et 
en particulier bosnienne. L'incapacité des Européens à régler un conflit à 
leurs frontières sans l'aide américaine, mobilisée dans le cadre de 
l'OTAN, est apparue de manière flagrante.  
 

Les Français et les Britanniques en ont tiré les conséquences lors du 
Sommet bilatéral de Saint-Malo en 1998, qui a défini le cadre et les 
grands objectifs de la PESD. Le Conseil européen de Cologne, en 1999, 
a marqué l'adhésion des Quinze aux objectifs fixés lors de ce sommet. 
De 1998 à 2002, la PESD a ensuite progressé au rythme des Conseils 
européens pour devenir peu à peu une réalité. Ainsi, au Conseil 
européen de Feira (juin 2000), l'Union décidait du lancement du volet 
civil de la PESD. Lors du Conseil européen de Nice (décembre 2000), 
d'importantes étapes étaient également franchies avec l'incorporation de 
l'Union de l'Europe Occidentale (UEO), la création de structures 
permanentes au secrétariat du Conseil pour traiter des questions de 
PESD et la définition des relations de l'Union européenne avec les pays 
tiers et l'OTAN en matière de défense. 
 

Un an plus tard, au Conseil européen de Laeken (2001), la PESD 
était déclarée opérationnelle. L'année suivante, en 2002, l'Union 
élargissait les missions de la PESD à la lutte contre le terrorisme 
(Conseil européen de Séville) et concluait un accord avec l'OTAN (dit 
"Berlin plus") au Conseil européen de Copenhague afin de permettre le 
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recours de l'Union européenne aux moyens et capacités collectifs de 
l'OTAN. 

 
C'est dans ce cadre institutionnel et politique que la mission de police 

de l'Union européenne en Bosnie-Herzégovine (MPUE), première 
opération de gestion de crise de l'Union européenne, a été engagée le 
1er janvier 2003. 

 
Il faut noter que le Danemark, qui bénéficie d'un "opting-out" en matière 

de défense, ne participe pas aux opérations militaires de gestion de crise. Il 
peut en revanche participer aux opérations civiles de gestion de crise. 
 
 
1.3. Une doctrine pour l'Europe : la stratégie euro péenne de  

sécurité 
 

L'un des principaux reproches adressés au développement d'une 
politique européenne de défense tenait au fait que, contrairement aux 
autres grands acteurs internationaux, l'Union européenne ne disposait 
d'aucune doctrine permettant d'encadrer et d'expliquer son action à 
l'extérieur. 
 

Après une année difficile, marquée par les divisions européennes sur 
la question irakienne, le Conseil européen du 12 décembre 2003 a 
adopté la stratégie européenne de sécurité élaborée par le Haut 
représentant pour la PESC, Javier Solana. La stratégie européenne de 
sécurité rappelle les valeurs et les objectifs de l'Union européenne dans 
les domaines de la PESC et de la PESD.  

 
A partir d'une analyse des défis mondiaux et des principales menaces 

pesant sur la sécurité de l'Europe (terrorisme, prolifération des armes de 
destruction massive, conflits régionaux à impact international, 
déliquescence des Etats, criminalité organisée), la stratégie fixe trois 
objectifs à l'Union pour défendre sa sécurité et promouvoir ses valeurs :  
 

-  faire face aux menaces en menant une politique de prévention des 
conflits reposant sur une combinaison des moyens d'action civils et 
militaires ;  

-  construire la sécurité dans le voisinage européen en s'impliquant 
 au Moyen-Orient, dans les Balkans et le Caucase ;  

-  promouvoir un multilatéralisme efficace en défendant et en 
développant le droit international, dans le cadre fondamental de la 
Charte des Nations unies.  
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Ces objectifs doivent être atteints par la promotion d'une culture 
stratégique de la prévention, le développement des capacités militaires 
et le regroupement des différents instruments et moyens de l'Union, pour 
gagner à la fois en efficacité et en cohérence.  

 
L'adoption de la stratégie européenne de sécurité fournit aujourd'hui 

un cadre politique clair pour la PESD. Elle sert également de référence 
pour le développement d'actions concrètes dans le domaine de la PESC, 
comme la stratégie de l'Union européenne en matière de lutte contre la 
prolifération des armes de destruction massive. 
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2. LE DOMAINE D'ACTION DE LA PESD 
 
 
2.1. Les premières missions 
 
a) Les missions de Petersberg 
 

Définies par l'UEO en juin 1992, les missions de Petersberg ont 
permis de transformer, au début des années 1990, les appareils de 
défense hérités de la guerre froide en forces de projection à l'extérieur, 
avec un spectre d'intervention assez large. Elles comprennent trois 
volets principaux : missions humanitaires et d'évacuation ; missions de 
maintien de la paix ; missions de forces de combat pour la gestion de 
crise, y compris les missions de rétablissement de la paix. 
 

Ces missions, qui correspondent aux valeurs fondatrices de l'Union 
européenne, ont été incorporées au TUE (article 17 du titre V) avec le 
traité d'Amsterdam (1997) et ont ainsi constitué le premier domaine 
d'action de la PESD. Elles traduisent l'ambition de l'Union, à travers la 
PESD, de s'affirmer comme un véritable acteur sur la scène 
internationale, en menant des opérations visant à promouvoir la paix, la 
sécurité et les droits de l'homme.  
 
 
b) Les aspects civils de la gestion de crise 
 

L'une des spécificités de la gestion de crise de l'Union européenne 
est d'associer les dimensions civile et militaire pour adapter au mieux les 
réponses à chaque situation de crise. 

 
Organisation dotée d'instruments opérationnels spécifiques au volet 

civil, l'Union a décidé au Conseil européen de Santa Maria da Feira en 
juin 2000 d'établir quatre domaines d'action civile prioritaires : la police, 
le renforcement de l'Etat de droit, le renforcement des administrations 
civiles et la protection civile.  
 
 
2.2. Un domaine d'action en expansion 
 

Au-delà des tâches de Petersberg et de Feira, la PESD a connu ces 
dernières années un élargissement de son champ d'action qui est venu 
compléter et renforcer ses missions initiales. 
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a) La coopération en matière d'armement – les enjeux de la mise en 
place de l'agence européenne de défense 

 
A mesure qu'elle se développe, la PESD réclame un outil de défense 

à sa mesure. Les Etats membres investissent toutefois trop faiblement 
aujourd'hui dans leurs équipements de défense et le font de manière 
fragmentée et globalement peu efficace. 

 
Les différentes initiatives de coopération européenne menées jusqu'à 

présent (GAEO, LoI, OCCAR notamment), destinées à développer 
l'information mutuelle, à favoriser la convergence des besoins ou à 
mettre en place des outils de gestion pour la conduite de projets, 
n'avaient donné que des résultats modestes.  

 
Sur la base de ce diagnostic, le Conseil, largement soutenu par 

l'industrie de défense, a créé en juillet 20041 l'Agence européenne de 
défense (AED), chargée de mettre en œuvre une approche capacitaire 
globale, propice à une véritable rationalisation de la demande et de 
l'offre d'équipements de défense entre les Etats membres. 

L'AED doit permettre de conduire, à terme, une véritable politique 
européenne en matière de capacités, de recherche et d'armement, qui 
devrait faciliter la convergence des politiques nationales. Elle a vocation 
à accueillir les initiatives nationales ou plurinationales susceptibles de 
répondre aux besoins de la PESD. Elle devrait contribuer au 
renforcement de la base industrielle et technologique de défense (BITD) 
de l'Union européenne. 

 
 

b) L'engagement de l'Union européenne dans des actions de  
coopération dans le domaine de la sécurité 

 
L'Union a également engagé une réflexion sur les actions de 

coopération en matière de sécurité. Cette réflexion correspond à un 
élargissement du champ de la PESD, mais constitue en réalité son 
prolongement naturel, la réforme du secteur de sécurité étant la clé de la 
stratégie de sortie des forces militaires internationales d'un théâtre donné. 

 
C'est sur le continent africain que cet engagement s'est pour la première 

fois concrétisé. Une mission de soutien à la réforme du secteur de la 
sécurité en RDC (EUSEC RD Congo) a été engagée le 8 juin 2005, afin 
d'assister les autorités congolaises dans la mise en place d'une armée 
nationale.  
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L'Union s'emploie également à favoriser le développement des 
capacités africaines de maintien de la paix. Le renforcement de la 
coopération stratégique entre l'Union européenne et l'Union africaine, 
ainsi qu'avec les organisations sous-régionales africaines (en particulier 
la CEDEAO), forme l'axe principal de cette nouvelle politique, qui est 
complémentaire du soutien financier accordé par la Communauté 
européenne dans le cadre du premier pilier. 
 

Cette politique de coopération dans le domaine de la sécurité a 
vocation à s'élargir à d'autres zones géographiques, notamment la 
Méditerranée, et à s'affirmer comme un domaine d'action à part entière 
de la PESD. 

 
 

c) La lutte contre le terrorisme 
 

Les événements internationaux récents, notamment les attentats du 
11 septembre 2001 et du 11 mars 2004, ont conduit l'Union européenne 
à intégrer la lutte contre le terrorisme dans son champ d'action. Si la 
réflexion a surtout été centrée sur la coopération en matière de police et 
de justice (troisième pilier), elle touche également le domaine de la 
PESD, puisque la stratégie européenne de sécurité identifie le terrorisme 
comme une menace. En novembre 2004, le Conseil a ainsi adopté un 
"cadre conceptuel sur la dimension PESD du terrorisme", qui fixe les 
thèmes d'action sur lesquels l'Union devra travailler à l'avenir 
(interopérabilité des moyens civils et militaires, travail sur la création d'un 
centre de compétence européen en matière NBC, etc.). 

 
En juin 2004, après les attentats de Madrid, il a été fait référence de 

manière anticipée à la clause de solidarité en matière de terrorisme 
prévue par le projet de traité constitutionnel européen. 

 
 

d) L'espace 
 
La dimension spatiale de la PESD, longtemps limitée aux groupes 

capacitaires, a fait l'objet d'un premier document de nature politique à la 
fin de l'année 2004. Il s'agit de mieux définir les besoins militaires de 
l'Union afin que ceux-ci soient pris en compte par les actions 
communautaires classiques (groupe SPACEC en particulier). Le 
caractère dual (civil et militaire) de la plupart des technologies utilisées 
dans le domaine spatial rend en effet nécessaire une prise en compte 
des aspects militaires par les concepteurs civils des programmes.  
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De même, le système européen 
de navigation par satellite Galileo 
aura des implications militaires et de 
sécurité qui devront être prises en 
compte dans le cadre de la PESD. 
 
 
 
 
 
 
Satellite�d‘observation�spatiale�franco-��
hispano-belge�HELIOS 

 
 
2.3. Les relations avec les pays tiers et les autre s organisations  

internationales compétentes en matière de sécurité  
 
a) Les relations avec l'Organisation du traité de l'Atlantique nord 
 (OTAN) 

 
Les réunions du Conseil européen d'Helsinki, de Feira et de Nice ont 

établi les principes fondamentaux de la relation entre l'Union européenne 
et l'OTAN : consultation, coopération et transparence. Cette coopération 
porte sur des questions d'intérêt commun dans le domaine de la gestion 
militaire des crises. Elle doit permettre de déterminer la réponse militaire 
la plus appropriée à une crise, dans le plein respect de l'autonomie de 
décision de chacune des organisations. Il n'existe donc pas de "droit de 
premier refus", ni d'un côté ni de l'autre. 
 

Le "partenariat stratégique dans la gestion des crises" entre l'Union 
européenne et l'OTAN repose sur l'arrangement dit de "Berlin plus" 
adopté en décembre 2002, qui organise la mise à disposition de l'Union 
des moyens et des capacités collectifs de l'OTAN pour des opérations 
dans lesquelles l'Alliance en tant que telle n'est pas engagée. 
 

"Berlin plus" établit : 
 
-  la garantie d'accès de l'Union aux capacités de planification de 

l'OTAN pour la planification de ses propres opérations ; 
-   la présomption de disponibilité au profit de l'Union des capacités et 

moyens collectifs de l'OTAN. Ces moyens collectifs, possédés en 
propre par l'OTAN et donc distincts des moyens mis à disposition 

�
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de l'OTAN par les nations, regroupent principalement les structures 
de commandement et de contrôle (C2), ainsi qu'une flotte d'avions 
d'alerte avancée (AWACS) ; 

-   l'identification d'options de commandement européen qui 
reconnaissent un rôle particulier à l'adjoint du SACEUR 
(DSACEUR).  

 
Ces arrangements ont été mis en œuvre en mars 2003 pour l'opération 

Concordia en ARYM. La relève de la SFOR par l'Union en décembre 
2004 s'est également effectuée dans le cadre de "Berlin plus". On notera 
que Chypre et Malte, qui ne disposent pas d'accord de sécurité avec 
l'OTAN, ne participent pas aux opérations conduites dans le cadre de 
"Berlin plus", ni aux réunions UE-OTAN traitant de questions classifiées à 
l'OTAN. 
 

D'une façon générale, le dialogue entre les deux organisations se 
concrétise à travers des réunions régulières non-décisionnelles à 
différents niveaux (COPS/CAN, CMUE/CMOTAN, GPM/PCG). Des 
contacts entre les deux secrétariats (y compris l'EMUE et l'EMI) 
permettent de compléter ces échanges d'information.  
 

La relation UE-OTAN porte également sur les capacités militaires. 
Afin d'éviter les duplications inutiles, les deux organisations sont 
convenues de procéder à un échange d'informations sur les 
développements capacitaires de chacune d'entre elles. Les modalités de 
coopération dans ce domaine sont définies dans la partie IV du 
mécanisme de développement des capacités.  
 
b) Les relations avec les Nations unies et les organisations 

internationales régionales 
 

Les relations entre l'Union européenne et les Nations unies en 
matière de gestion de crise se sont développées notamment après 
l'opération Artémis, qui avait démontré la nécessité de disposer d'un 
cadre agréé de procédures. A la suite de l'adoption, le 24 septembre 
2003, d'une déclaration UE-ONU sur la gestion de crise, des modalités 
de contacts militaires et civils entre les deux organisations ont été mises 
au point.  

 
En 2005, un exercice UE-ONU s'est tenu afin de tester dans la 

pratique ces modalités. Les relations sont désormais ponctuées par des 
réunions, deux fois par an, des Comités directeurs de l'UE et de l'ONU, 
conduites par le Secrétariat général du Conseil et le Département des 
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opérations de maintien de la paix (DOMP) du Secrétariat des 
Nations unies. Le Secrétaire général adjoint des Nations unies s'exprime 
deux fois par an en moyenne devant le Comité politique et de sécurité de 
l'Union européenne. L'Union dispose enfin d'un bureau de liaison à New 
York, qui a été renforcé par l'envoi d'un expert de l'EMUE. 

 
L'Union européenne entretient également un dialogue important dans 

le domaine de la gestion de crise avec l'Organisation pour la Sécurité et 
la Coopération en Europe (OSCE), l'Association des pays du sud-est 
asiatique (ASEAN) et l'Union africaine (UA). 
 
 
c) Les relations avec les pays tiers 
 

L'Union entend développer un partenariat efficace et équilibré avec 
les États-Unis. Plusieurs déclarations visant à renforcer ce partenariat 
stratégique ont été adoptées à l'occasion des derniers Sommets 
transatlantiques. Une coopération très étroite existe en effet entre l'Union 
européenne et les États-Unis, notamment dans les domaines de la lutte 
contre le terrorisme ou la prolifération des armes de destruction massive. 
Sur les théâtres d'opérations, que ce soit en Bosnie ou dans les 
territoires palestiniens, les missions de l'Union ont établi des relations de 
travail fructueuses avec les représentants américains.  

 
L'Union européenne développe également des relations privilégiées 

dans le domaine de la PESD avec les pays identifiés comme 
"partenaires stratégiques" (Canada, Russie, Ukraine), qui ont vocation à 
pouvoir participer aux opérations PESD. Pour la Russie, ce dialogue a 
conduit à l'élaboration d'une feuille de route ("espace de sécurité 
commun") qui doit désormais être traduite en actions concrètes, en 
particulier à propos des zones d'instabilité du voisinage commun. 
 

Certains groupes d'États (membres européens de l'OTAN non 
membres de l'Union, pays du processus de Barcelone) bénéficient d'un 
dialogue spécifique avec l'Union européenne sur les questions PESD. 

 
 
d) L'héritage de l'Union de l'Europe Occidentale (UEO) 

 
L'UEO a cessé ses activités opérationnelles depuis le Conseil 

ministériel de Marseille en novembre 2000. Elle n'existe plus qu'à travers 
le traité de Bruxelles modifié (1954) qui a été maintenu en vigueur pour 
préserver la clause d'assistance mutuelle en cas d'agression armée 
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prévue dans son article V2. En vertu de ce traité (article IX), l'Assemblée 
parlementaire de l'UEO poursuit également ses activités. 

 
e) Les forces multinationales européennes 
 

Pour mener les missions de Petersberg, l'Union peut s'appuyer sur les 
forces multinationales européennes. Il s'agit principalement du Corps 
européen, créé en 1992 et rassemblant cinq nations (France, Allemagne, 
Belgique, Espagne et Luxembourg), et des Euroforces, créées en 1995 
entre la France, l'Italie, l'Espagne et le Portugal. Les Euroforces 
comprennent une dimension terrestre (EUROFOR) et maritime 
(EUROMARFOR). Ces forces opérationnelles sont préstructurées et non-
permanentes. Elles s'appuient sur un réservoir de force (55.000 hommes 
pour le Corps européen) et sur des états-majors multinationaux établis de 
façon pérenne. Elles bénéficient d'une autonomie politique et 
opérationnelle et peuvent dès lors être employées dans le cadre de l'Union 
ou dans celui de l'OTAN. A ce titre, l'état-major du Corps européen a été 
engagé au Kosovo dans le cadre de la KFOR. L'état-major de l'EUROFOR 
a exercé le rôle de nationcadre de l'opération Concordia menée par l'Union 
européenne en ARYM. 
 

Afin de contribuer au 
développement de la PESD 
et à la création d'un espace 
de liberté, de sécurité et de 
justice en Europe, la France, 
l'Italie, les Pays-Bas, le 
Portugal et l'Espagne ont 
créé, à l'automne 2004, une 
Force de gendarmerie 
européenne (FGE). Cette 
force opérationnelle, 
préstructurée, robuste et 
dotée de capacités de 
réaction rapide peut assurer toutes les taches de police, notamment les 
missions de substitution. Elle peut être engagée dans toutes les opérations 
de gestion de crise, soit seule, soit en même temps qu'une composante 
militaire. Elle peut intervenir en prévention d'une crise, dans la phase de 
transition en sortie de crise ou encore pour permettre le désengagement 
militaire. Elle sera utilisée en priorité par l'Union européenne, sous la 
direction stratégique et le contrôle politique du COPS, mais peut également 
être mise à la disposition de l'ONU, de l'OSCE, de l'OTAN, d'autres 
organisations internationales ou d'une coalition ad hoc. 

Inauguration�du�QG�de�la�FGE�à�Vicenza�(Italie)�
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3. LES STRUCTURES ET PROCEDURES POLITICO-MILITAIRES  
 

Les structures de la PESD s'intègrent dans le processus de décision 
des institutions européennes. Elles sont donc placées sous l'autorité du 
Conseil européen et du Conseil (formation relations extérieures, 
CAGRE). Leur spécificité tient à l'unanimité qui caractérise la prise de 
décision à tous les niveaux et surtout à l'existence du COPS, qui 
constitue l'instance de coordination et d'élaboration de la PESD.  

 
Il n'existe pas à proprement parler de formation "défense" du Conseil 

mais les Ministres de la défense se réunissent deux fois par semestre, 
une fois de façon informelle et une autre dans le cadre du CAGRE. 
 
 
3.1. Les structures 
 
 
a) Les organes politico-militaires du Conseil 
 

- Le comité politique et de sécurité (COPS) - 
 

Instauré par la décision du Conseil du 22 janvier 2001 à la suite du 
Comité politique et de sécurité intérimaire (COPSi), le COPS est la 
"cheville ouvrière" de la PESC et de la PESD, dont il traite tous les 
aspects. Il est composé des représentants de chacun des Etats 
membres, qui ont rang d'ambassadeur. Le COPS dispose d'une 
délégation permanente du Conseil pour assurer le contrôle politique et la 
direction stratégique des opérations de la PESD (article 25 TUE). 

 
Interlocuteur privilégié du Secrétaire général/Haut représentant, il est 

le principal acteur du processus décisionnel dans les domaines 
PESC/PESD et contribue à définir les orientations politiques de l'Union 
en formulant des avis à l'intention du Conseil.  
 

En temps de crise, il assure le "contrôle politique et la direction 
stratégique" de la réponse de l'Union. Il est en interaction constante avec 
le Comité militaire et le Comité chargé des aspects civils de la gestion 
des crises (CIVCOM), dont il reçoit les avis et recommandations et à qui 
il adresse des directives. Il reçoit les commandants des opérations de 
gestion de crise et les représentants spéciaux de l'Union européenne. Il 
lui appartient également de suivre la situation internationale dans le 
domaine de la PESC et de conduire, à son niveau, le dialogue politique. 
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Le groupe Nicolaïdis est chargé de préparer les ordres du jour des 
réunions du COPS.  
 

- Le comité militaire (CMUE) - 
 

Organe militaire le plus élevé 
au sein du Conseil, il est 
composé des chefs d'état-major 
des armées (CEMA), représentés 
par leurs représentants militaires 
(Repmil) au cours de réunions 
hebdomadaires. Son président, 
officier désigné par le Conseil sur 
proposition des CEMA pour une 
période de trois ans, participe 
aux réunions du COPS et du 
CAGRE. Il assume également la 
fonction de conseiller militaire auprès du Secrétaire général/Haut 
représentant. Le président du Comité militaire était depuis 2004 le 
général italien Mosca-Moschini, auquel a succédé en novembre 2006 
l'ancien CEMA français, le général Henri Bentégeat. 
 

Le Comité militaire formule des 
avis et recommandations au 
COPS sur tous les aspects 
militaires de la PESD. Il s'appuie 
sur l'état-major de l'Union 
européenne (EMUE), qui fait partie 
du Secrétariat général du Conseil, 
auquel il donne ses directives.  
 

Il suit le déroulement des 
opérations militaires et évalue les 
options stratégiques définies par 
l'Etat-major. 
 

La préparation de ses travaux est assurée par le groupe de travail du 
comité militaire (GTCMUE), composé des adjoints et assistants des 
Représentants militaires. 

Le�comité�militaire�en�réunion�

Prise de fonction du général Bentégeat,
président du comité militaire
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- Le comité chargé des aspects civils la gestion de s crises -
(CIVCOM) - 

 
Fonctionnant comme un groupe de travail du Conseil, le CIVCOM 

formule des recommandations et avis à destination du COPS sur les 
différents aspects civils de la gestion des crises : police, Etat de droit, 
administration civile et protection civile. 

 
Il développe les concepts et les instruments d'action, y compris les 

capacités, relatifs à la gestion civile des crises.  
 
Il planifie, suit le déroulement des opérations civiles et évalue les 

options stratégiques définies par le Secrétariat général du Conseil (et 
notamment l'unité de police). Il prépare la sortie de crise en coordination 
avec la Commission, qui en est membre de plein droit.  
 

- Le groupe politico-militaire (GPM) - 
 

En tant que groupe de travail du Comité politique et de sécurité, le 
GPM assure la préparation des dossiers transversaux relevant à la fois 
des domaines civil et militaire avant leur examen par le COPS. 
 
- Le groupe des conseillers pour les relations exté rieures (RELEX) �- 
 

Rassemblant les conseillers en charge des relations extérieures de 
chaque représentation permanente auprès de l'Union européenne, ce 
groupe interpiliers a vocation à traiter tous les aspects horizontaux, 
notamment institutionnels, juridiques et budgétaires, du domaine 
PESC/PESD. A ce titre, il prépare notamment les actions communes qui 
décident la mise en oeuvre des opérations de gestion de crise de 
l'Union. 
 
 
b) Les structures intégrées 
 

- Le Secrétariat général du Conseil - 
 

�   Le Secrétaire général/Haut représentant pour la PESC 
 

Sur proposition notamment de la France, le traité d'Amsterdam a 
confié au Secrétaire général du Conseil la fonction de Haut représentant 
pour la PESC. Chargé d'assister le Conseil, le Haut représentant 
participe à l'élaboration et à la mise en œuvre des décisions relatives à 
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la PESC. A la demande de la présidence, il peut conduire le dialogue 
politique avec les tiers au nom du Conseil. Véritable animateur de la 
PESC, il est aujourd'hui "le visage et la voix" de l'Union européenne sur 
la scène internationale et contribue, par delà la rotation semestrielle des 
présidences, à assurer la continuité de l'action de l'Union. 
 

M. Javier Solana, ancien Ministre des 
Affaires étrangères de l’Espagne et 
ancien Secrétaire général de l'OTAN, a 
été désigné Haut représentant par le 
Conseil européen de Cologne et 
renouvelé dans ses fonctions par le 
Conseil européen de Bruxelles du 29 
juin 2004 pour une période de cinq ans à 
compter du 18 octobre 2004. 

 
 
 
�   Les services du Secrétariat général du Conseil responsables de 

la PESC et de la PESD 
 
La Direction générale des relations extérieures (DG E) regroupe les 

services du Secrétariat général du Conseil traitant des relations 
extérieures de l'Union ainsi que de la PESC/PESD. 
 

Un Directeur général adjoint suit plus particulièrement les dossiers de 
la PESD, qui sont répartis entre la direction des questions de défense 
(DGE 8, opérations militaires de gestion de crise notamment) et la 
direction de la gestion civile des crises (DGE 9), dont dépend notamment 
l'unité de police, organe de planification et de conduite des missions 
comportant un volet police. 
 

�   L'unité de planification et d'alerte rapide (ou unité politique) 
 
Créée par le Conseil européen d'Amsterdam, dans la déclaration n°6 

annexée au traité, l'unité politique, qui est placée sous l'autorité directe 
du Haut représentant pour la PESC, a permis de doter l'Union d'une 
capacité collective d'analyse de ses priorités stratégiques et de 
proposition d'actions dans le domaine de la PESC. A cet effet, l'unité 
politique prépare notamment, à la demande des Etats membres ou de sa 
propre initiative, des "documents d'options" qui servent de base aux 
décisions du Comité politique et de sécurité.  

 

Le�Secrétaire�général/Haut�repré-
sentant�pour�la�PESC,�Javier�Solana
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Mise en place à l'automne 1999, elle est aujourd'hui constituée d'une 
quarantaine d'agents en provenance principalement des Etats membres, 
du Secrétariat général du Conseil et de la Commission. Elle est 
organisée en unités géographiques appelées "task forces". Elle est 
dirigée par Mme Helga Schmid, diplomate allemande. 
 

�   Le Centre de situation (SITCEN) 
 

Rattaché directement au Secrétaire général/Haut représentant pour la 
PESC, le Centre de situation de l'Union européenne, qui fonctionne 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, permet à l'Union européenne de 
disposer d'une capacité de renseignement, d'analyse et d'alerte. 

 
A partir d'informations, ouvertes ou non, en provenance des Etats 

membres et des institutions européennes, le Centre assure un suivi 
permanent de l'actualité et produit des évaluations de moyen terme sur 
des questions géographiques ou thématiques intéressant l'Union 
européenne, au profit du Secrétaire général/Haut représentant et des 
instances du Conseil, notamment du Comité politique et de sécurité. 
Doté d'une cellule de renseignement, il fournit également des analyses 
sur le contexte dans lequel se développent les opérations de gestion de 
crise de l'Union européenne. 

 
Le Centre de situation assure par ailleurs la fonction de centre de 

communication pour le Secrétaire général/Haut représentant et les 
représentants spéciaux de l'Union européenne.  

 
Le SITCEN comprend une trentaine de fonctionnaires du Secrétariat 

général du Conseil ou détachés par les Etats membres. Il est dirigé par 
M. William Shapcott. 

 
�   L'état-major de l'Union européenne (EMUE) 

 
L'état-major de l'Union européenne (EMUE) est constitué de militaires 

détachés par les États membres auprès du Secrétariat général du 
Conseil. Il est la source de l'expertise militaire de l'Union et travaille sous 
la direction du CMUE auquel il rend compte. 

 
Il remplit trois fonctions opérationnelles principales : l'alerte rapide, 

l'évaluation des situations et la planification stratégique pour les missions 
de l'Union européenne.  
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Il est également chargé de mettre en œuvre les politiques arrêtées et 
les décisions, selon les directives du CMUE. A ce titre, il contribue en 
particulier au processus d'élaboration, d'évaluation et de réexamen des 
objectifs en termes de capacités militaires. 

 
L'EMUE est dirigé par un directeur général (DGEMUE), actuellement 

le général français Jean-Paul Perruche. Le général britannique David 
Leakey doit lui succéder le 1er mars 2007. L'effectif de l'état-major est de 
200 personnes environ. 
 

La cellule civile-militaire et le centre d’opérations 
 

Décidée dans son principe au Conseil européen de décembre 2003, 
la mise en place, auprès de l'état-major de l'Union européenne, d'une 
cellule regroupant des composantes civiles et militaires a pour but "de 
renforcer la capacité de l'EMUE à assurer l'alerte précoce, l'évaluation 
de situation et la planification stratégique3". Cette "cellule civile-militaire" 
a essentiellement pour mission d'assurer la liaison entre les organes 
civils et militaires de l'Union européenne dans le cadre des actions de 
prévention ou de gestion des crises. 

 
Mise en place depuis le mois de juin 2005, elle est composée d'une 

trentaine de personnes militaires et civils, sous l'autorité du directeur 
général de l'EMUE. 

 
Cette cellule a également la capacité de générer un centre d'opération 

afin de planifier et de conduire une opération autonome, lorsque le 
Conseil décide de s'appuyer sur la capacité collective de l'EMUE pour 
une opération qui requiert une réponse à la fois civile et militaire et 
qu'aucun quartier général national n'est identifié. 

 
L'activation du centre d'opérations, qui devrait être disponible en 

janvier 2007, sera réalisée au moyen de renforts en provenance de 
l'EMUE et des États membres. 
 
 
c) Les agences 
 

- Le centre satellitaire de l'Union européenne (CSU E)4 - 
 

Créé en 2001, le Centre satellitaire, dont le siège est fixé à Torrejón 
de Ardoz en Espagne, a pris la relève du Centre satellitaire de l'UEO, en 
vue de "renforcer les fonctions d'alerte rapide et de suivi des crises" de 
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l'Union au profit de la PESC et de la PESD. Il soutient "le processus de 
prise de décision de l'Union dans le cadre de la PESC, notamment de la 
PESD, en fournissant du matériel résultant de l'analyse de l'imagerie 
satellitaire et de données collatérales […]". En situation de gestion de 
crise, l'exploitation de ces données se fait au profit du centre de situation 
et de l'état-major de l'Union européenne, pour l'élaboration des options 
stratégiques. 

 
La supervision politique des activités du centre satellitaire est assurée 

par le COPS, qui formule des orientations sur ses priorités de travail. Le 
directeur est nommé par le Conseil d'administration du centre, présidé 
par le SG/HR, qui rend compte au Conseil de ses travaux. 

 
L'accès aux produits du Centre peut être demandé au SG/HR par un 

Etat membre, la Commission, une organisation internationale ou un Etat 
tiers, dans le respect des règles de sécurité applicables. A titre 
d'exemple, les images du Centre ont été fournies à la mission des 
Nations unies en RDC (MONUC). 
 

- L'institut d'études de sécurité de l'Union europé enne (IES) 5 - 
 

L'institut d'études de sécurité de l'Union européenne, installé à Paris 
et dirigé par Mme Nicole Gnesotto, a succédé à partir de janvier 2002 à 
l'institut d'études de sécurité de l'UEO. Il a pour mission de contribuer 
"au développement de la PESC, y compris de la PESD, en effectuant 
des recherches et des analyses dans des domaines pertinents". Il établit 
notamment des documents de recherche, organise des séminaires, 
enrichit le dialogue transatlantique, entretient un réseau d'échange avec 
d'autres instituts et groupes de réflexion et poursuit les travaux de 
référence de l'institut d'études de sécurité de l'UEO (publication des 
Cahiers de Chaillot notamment). 

 
Se présentant comme un "think-tank" européen indépendant, il se 

consacre aussi bien à la production de documents confidentiels à 
destination des autorités des Etats membres qu'à la rédaction de travaux 
accessibles à un large public. 
 

- Le collège européen de sécurité et de défense (CE SD) - 
 

Dans le prolongement de la décision du Conseil européen de 
Thessalonique de juin 2003, le Conseil a créé en juillet 2005 un collège 
européen de sécurité et de défense (CESD). 
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Ce collège, opérationnel depuis le premier janvier 2006, permet le 
développement d'une culture commune de la PESD et des enjeux de 
sécurité entre les Etats membres en mettant en commun les moyens 
dont disposent déjà les Européens dans ce domaine. Une session du 
cours de haut niveau s'est déjà déroulée et plusieurs cours d'orientation, 
dont certains ont été ouverts à des ressortissants d'Etats tiers, se sont 
tenus dans le premier semestre de l'année 2006. 
 

Le collège repose sur un réseau d'institutions européennes de 
formation dans le domaine de la sécurité et de la défense. L'institut 
d'études de sécurité de l'Union européenne est un pivot de cette 
architecture en réseau. Un système de préparation et de suivi à distance 
par internet est en développement. La coordination est assurée par un 
secrétariat permanent, placé à Bruxelles, auprès du Secrétariat général 
du Conseil (animation du réseau d'anciens, soutien administratif 
notamment). Un comité directeur composé des Etats membres, du 
Secrétariat général du Conseil et de la Commission, ainsi qu'un Conseil 
académique assurent la définition des programmes du collège. 
 

Les formations portent sur l'ensemble de la PESD, tant pour ses 
dimensions civiles que militaires. Elles sont destinées aux acteurs de 
haut niveau amenés à participer au développement des capacités 
d'intervention de l'Union. 
 

- L'Agence européenne de défense (AED) - 
 

L'agence européenne de défense a été créée par l'action commune 
n°10556/04 du 12 juillet 2004. Chargée d'améliorer les capacités de 
défense de l'UE, elle est présentée plus en détail dans la partie 5 relative 
aux capacités (paragraphe 5.2). 
 
 
3.2. La gestion de crise : voies et moyens 
 
a) Les procédures de gestion de crise 
 

L'Union européenne s'est dotée de procédures destinées à faciliter la 
coordination des différents acteurs et des instruments de gestion de crise 
utilisés. 
 

Les procédures de gestion de crise décrivent l'intégralité du déroulement 
d'une crise. Elles sont ainsi divisées en plusieurs séquences au cours 
desquelles est assurée la coordination civilo-militaire : 
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-  la phase de routine : l'Union exerce des fonctions de surveillance, 
de planification d'anticipation et d'alerte avancée ; 

 
-  le développement de la crise et l'élaboration d'un concept de 

gestion de crise : lorsqu'une crise est détectée, le COPS peut 
considérer qu'une action de l'Unionest appropriée. Sous sa direction 
est alors élaboré un concept de gestion de crise (CMC – "crisis 
management concept") qui décrit notamment les intérêts politiques 
de l'Union européenne, les objectifs et l'objectif final recherché, 
ainsi que les grandes options stratégiques pour répondre à la crise 
donnée, y compris l'éventuelle stratégie de sortie de crise ; 

 
-  l'approbation du concept et le développement des options 

stratégiques : le CMC est adopté par le Conseil. Sur cette base, le 
COPS charge le CMUE d'élaborer des options militaires 
stratégiques. Des options stratégiques de police et civiles peuvent 
également être requises parallèlement ; 

 
-  la décision formelle d'agir et l'élaboration des documents de 

planification : le Conseil adopte une décision d'action (le plus 
souvent sous la forme d'une action commune). Cette décision peut 
donner au COPS une délégation de pouvoir pour assurer le contrôle 
politique et la direction stratégique de l'opération (article 25 TUE). 
Elle valide les options stratégiques militaires et civiles retenues, 
notamment la chaîne de commandement. La désignation d'un 
représentant spécial de l'Union européenne peut également 
intervenir à ce stade. Le commandant de l'opération procède à la 
mise au point du concept d'opération (CONOPS) et du plan 
d'opération (OPLAN) qui seront soumis au COPS pour approbation. 
Le Conseil peut alors prendre la décision de lancer l'opération, 
nécessaire au déploiement de la force ; 

 
-   la mise en œuvre des mesures choisies : sous l'autorité du 

Conseil, le COPS exerce le contrôle politique et la direction 
stratégique de l'opération. Le représentant spécial de l'Union et le 
commandant d'opération lui rendent compte régulièrement ; 

 
-  le recentrage de l'action de l'Unionet la fin de l'opération : le COPS 

évalue les ajustements éventuels à apporter au déroulement de 
l'opération et la possibilité de mettre un terme à certaines ou à 
l'ensemble de ses composantes. Une fois l'opération achevée 
s'engage un processus d'identification des enseignements tirés. 
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Ces procédures guident ainsi de façon coordonnée les différentes 
réponses de l'Union face à une crise. Elles comportent néanmoins 
suffisamment de flexibilité pour s'adapter aux spécificités de chaque 
crise, dont les enseignements servent ensuite à affiner ces procédures. 
Elles ont été mises en application à l'occasion des différentes opérations 
qu'a menées l'Union jusqu'à présent, qu'il s'agisse d'opérations militaires 
comme Concordia ou Artemis, d'opérations civiles comme la MPUE, 
Proxima ou Themis ou encore d'opérations combinées comme Althéa. 
 
 
b) Le financement des opérations civiles et militaires 

 
Les modalités de financement des opérations civiles et militaires de 

gestion de crise se fondent sur l'article 28.3 du traité sur l'Union 
européenne. 

 
Les opérations civiles de gestion de crise sont financées sur le budget 

PESC (doté de 102,6 millions d'euros en 2006), sous-rubrique du budget 
communautaire gérée par la Commission dont l'utilisation est décidée 
par le Conseil. 

 
En revanche, les opérations ayant des implications militaires ou dans 

le domaine de la défense ne peuvent pas être financées sur des fonds 
communautaires. Une partie de ces dépenses est mutualisée et répartie 
entre les Etats membres selon la clé PNB. Un mécanisme administratif 
et financier, appelé Athéna, a été mis en place en février 20046 pour 
gérer ces coûts communs (notamment l'appel des contributions des 
Etats membres), de la phase préparatoire à la liquidation de chaque 
opération. Tous les Etats membres y participent à l'exception du 
Danemark en raison de son "opting-out". Le reste des dépenses est 
financé directement par les Etats membres selon la logique des coûts 
individuels (principe "costs lie where they fall"). 

 
En pratique, s'agissant des opérations militaires de gestion de crise, 

seule une partie limitée des dépenses est mutualisée (moins de 10% du 
coût total d'une opération), compte tenu de la définition restrictive 
retenue par le Conseil pour la liste des coûts communs.  

 
 

c) Les exercices 
 

Les exercices conduits par l'Union, qui concernent aussi bien les 
volets militaires et civils de la PESD que la coordination civilo-militaire, 
ont pour objectif de tester les structures, les procédures et les concepts 
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de gestion de crise. Ils sont planifiés et adaptés aux évolutions du 
contexte stratégique et des besoins de l'Union. A partir de scénarios 
fictifs, ces exercices impliquent l'ensemble des structures politico-
militaires (COPS, CMUE, CIVCOM, Secrétariat général du Conseil 
notamment) comme les structures militaires opérationnelles (quartiers 
généraux d'opération et de force ou cellule civile-militaire de l'EMUE). Ils 
permettent également d'éprouver les arrangements avec d'autres 
organisations et la consultation avec des Etats tiers. 

 
L'Union ne conduit pas pour l'instant d'exercices sur le terrain, qui 

restent de la responsabilité des Etats membres. La mise en place des 
groupements tactiques de réaction rapide pourrait toutefois amener à 
reconsidérer ce principe. 
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4. LES OPERATIONS DANS LE DOMAINE DE LA PESD 
 
 
4.1. Les opérations militaires  
 
 
a) L'opération EUFOR Concor-

dia en ARYM (Ancienne Ré-
publique Yougoslave de Ma-
cédoine)7 

 
Répondant à une demande 

du président Trajkovski du 17 
janvier 2003, l'opération 
Concordia en Ancienne 
République Yougoslave de 
Macédoine (ARYM) a pris la 
relève de l'opération de l'OTAN 
"Allied harmony" à partir du 18 
mars 2003, dans le but de 
garantir la sécurité nécessaire 
à la mise en œuvre de l'accord 
d'Ohrid pour construire un pays 
stable et démocratique. 

 
La planification et le 

commandement de l'opération 
ont été assurés avec le recours 
aux moyens et capacités 
collectifs de l'OTAN, dans le 
cadre de l'accord de "Berlin 
plus". Vingt-six pays, dont 
vingt-trois Etats membres de l'Union européenne, ont fourni jusqu'à 400 
hommes légèrement armés. L'opération était commandée par l'amiral 
Feist (Allemagne) en tant que D-SACEUR. La France, jusqu'en 
septembre (général Maral, commandant de la force), puis l'EUROFOR 
(général portugais Dos Santos) ont assuré le rôle de nation-cadre pour le 
quartier général de la force. La mission s'est achevée le 15 décembre 
2003. L'Union a ensuite poursuivi son action en ARYM dans le domaine 
de la PESD via l'opération de police EUPOL Proxima (cf. infra). 
 
 

Visite�de�Javier�Solana�au�QG d’EUFOR 
Concordia
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b) L'opération EUFOR Artémis en République Démocratique du Congo8 
 

En 2003, les trou-
bles en Ituri avaient 
provoqué une instabili-
té généralisée et de 
nombreuses victimes. 
La ville de Bunia était 
assiégée et l'ensemble 
du processus de paix 
dans les Grands Lacs 
était menacé. Le 
Secrétaire général des 
Nations unies a appelé 
l'Union européenne à 
prendre la relève de 
750 casques bleus à 
Bunia en attendant la 
mise en place d'une force plus importante par les Nations unies. 

 
L'opération, commandée par le général français Neveux, a été menée 

de manière autonome, avec la France comme nation-cadre et l'utilisation 
du centre de planification et de conduite opérationnelle (CPCO) comme 
quartier général d'opération. Le quartier général de force était à Entebbe. 
2.000 hommes ont participé à l'opération, dont 1.700 Français, les 
Suédois fournissant le deuxième contingent le plus important. Le mandat 
de la force était de sécuriser la ville, les centres de réfugiés et l'aéroport 
et d'assurer la sécurité des ONG et des Nations unies. La mission a 
rempli son mandat, dans un environnement difficile, permettant la mise 
en place de la MONUC. 

 
Le succès de cette opération a été à l'origine de nouveaux concepts 

pour la PESD : groupements tactiques, réaction rapide, centre 
d'opérations de l'Union européenne… 
 
 
c) L'opération EUFOR Althéa en Bosnie-Herzégovine9 

 

L'opération Althéa en Bosnie-Herzégovine a commencé le 2 décembre 
2004 : l'EUFOR a pris la suite de la force de l'OTAN (SFOR) afin de 
garantir la mise en œuvre des accords de Dayton et de consolider sur le 
long terme une Bosnie-Herzégovine stable, pacifique et multi-ethnique. 
Cette opération est conduite dans le cadre des accords de "Berlin plus". 

Patrouille�à�pied�au�cours�de�l‘opération�Artemis,�en�Ituri
(République démocratique du Congo)
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d) L'opération EUFOR RD Congo de soutien à la MONUC pendant la 
période électorale en République Démocratique du Congo 

 
Le 12 juin 2006, en réponse à 

une demande des Nations unies, 
le Conseil des ministres a décidé 
l'opération EUFOR RD Congo en 
soutien de la MONUC durant le 
déroulement des élections et au-
delà, en cas de difficultés 
majeures. Le 25 avril 2006, la 
résolution 1671 du Conseil de 
sécurité des Nations unies avait 
autorisé le déploiement tem-
poraire d'une force européenne. 
Cette action fait partie de l'effort 
global de l'Union européenne en 
soutien à la transition démocratique en RDC, et plus particulièrement au 
processus électoral (financement à hauteur de 250 millions d'euros, soit 
80% du coût total des élections, envoi d'une importante mission 
d'observateurs internationaux).  
 

EUFOR RD Congo a mobilisé environ 800 hommes à Kinshasa (état-
major de la force, unités de protection de l'aéroport, forces spéciales), 
des troupes pré-déployées au Gabon (environ 1.100), prêtes à intervenir 
en cas de difficulté de la MONUC, ainsi qu'une réserve stratégique 
localisée en Europe.  
 

EUFOR RD Congo, seconde opération militaire autonome de l'Union 
après Artémis, a travaillé en étroite coopération avec les autres 
opérations de l'Union présentes en RDC : EUSEC RD Congo et EUPOL 
Kinshasa, mission qui a été renforcée dans la perspective des élections. 
 

Le centre d'opérations de Potsdam a été désigné comme quartier 
général d'opération. EUFOR RD Congo a été commandée par le général 
allemand Viereck, avec comme commandant de la force déployée à 
Kinshasa le général français Damay. Les principaux contributeurs en 
troupes ont été l'Allemagne et la France à parité, ainsi que la Pologne, 
l'Espagne, les Pays-Bas, la Suède, et la Belgique. La Turquie a participé 
également à l'opération. 
 
 

Soldats de l’opération EUFOR en RDC à 
Kinshasa

�
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4.2 Les opérations civiles 
 
a) La mission de police de l'Union européenne en Bosnie (MPUE)  

 
Engagée en janvier 2003, la 

première mission PESD de l'Union 
européenne a pris la relève de la 
mission de police des Nations unies 
IPTF. Le mandat de la mission 
prévoyait :  

 
-  le soutien à la création d'une police 

bosnienne indépendante, dépo-
litisée et transparente ; 

-   le renforcement des compétences 
professionnelles des hauts responsables de la police ; 

-  une contribution à la lutte contre la criminalité organisée à travers la 
formation de spécialistes et la création d'une agence gou-
vernementale spécialisée ; 

-  la participation au recrutement et à la formation des policiers afin 
d'assurer le caractère multiethnique de la force de police ; 

-  la consolidation de l'assise institutionnelle et le professionnalisme 
des agences gouvernementales de sécurité (agence d'information et 
de protection de l'Etat ou SIPA, agence des frontières ou SBS).  

 
En janvier 2006, le mandat de la MPUE a été modifié pour mieux 

prendre en compte la nécessité de préparer la police bosnienne à lutter 
contre le crime organisé. Désormais, les activités de la MPUE se 
concentrent sur la réforme de la police et le contrôle des activités de la 
police bosnienne dans le domaine du crime organisé. L'action de la 
MPUE s'inscrit dans l'action globale conduite par le représentant spécial 
de l'Union européenne en Bosnie-Herzégovine, Christian Schwarz-
Schilling. 
 
b) La mission de police de l'Union européenneen ARYM (EUPOL 
Proxima)11 
 

Engagée en décembre 2003 et reconduite jusqu'en décembre 2005, 
la mission de police EUPOL Proxima a contribué à la consolidation de 
l'accord-cadre d'Ohrid qui a permis la stabilisation de la situation 
politique et sécuritaire de l'Ancienne République Yougoslave de 
Macédoine. Elle a pris le relais de l'opération militaire Concordia. 
 

Prise�de�commandement�de�la�MPUE 
à�Sarajevo.
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Constituée d'environ 200 policiers des Etats membres mais aussi de 
quelques Etats tiers, la force de police est insérée dans les quartiers 
généraux régionaux de la police macédonienne (Skopje, Tetovo, 
Kumanovo, Gostivar et Ohrid), avec une présence renforcée dans les 
régions ayant été le théâtre d'affrontements ethniques. Les activités de 
Proxima ont été relayées par un projet communautaire dans le cadre du 
programme CARDS.  
 
c) La mission de l'UE dans le domaine de l'Etat de droit en Géorgie  

(EUJUST Thémis)12  
 
 Le Conseil a décidé d'organiser une mission de soutien à l'Etat de 
droit en Géorgie en juillet 2004 pour une durée d'un an. Cette mission a 
réuni des experts de haut niveau, essentiellement des magistrats 
disposant de plus de vingt ans d'expérience professionnelle à des postes 
de responsabilité dans leurs systèmes judiciaires nationaux.  
 
 Sous la direction de Sylvie Pantz, magistrat français, la mission a 
conseillé et soutenu les institutions judiciaires géorgiennes dans la 
transformation des structures héritées du système soviétique en une 
architecture pénale démocratique, performante, au service des citoyens. 
 
 La mission, dont la Lituanie a eu l'initiative, a bénéficié de l'expertise 
des Etats membres d'Europe centrale et orientale, qui ont apporté 
l'expérience de leurs transitions réussies.  
 
 Thémis a été saluée par les autorités locales et les acteurs 
internationaux concernés comme un succès et un modèle d'action dans 
le domaine de l'Etat de droit, notamment l'action en faveur de : 
 

-  la réforme du code de procédure pénale ; 
-  la définition de structures judiciaires décentralisées, orientées vers 

le service et la protection des citoyens ; 
-  l'adaptation du système judiciaire du pays hôte à la coopération 

régionale et internationale dans le domaine judiciaire.  
 

La mission a été clôturée en juillet 2005. L'action engagée se poursuit 
toutefois à travers l'intégration, auprès du bureau du représentant spécial 
de l'Union européenne pour la Géorgie, d'une équipe de soutien chargée 
d'assister les autorités sur les questions d'Etat de droit et de contrôle des 
frontières.  
 
 



� 33 

d) La mission de police de l'UE en République Démocratique du Congo 
(EUPOL Kinshasa)13 

 
 Le Conseil a décidé en décembre 2003 de soutenir l'action des 
Nations unies en République Démocratique du Congo, et en particulier le 
projet de création d'une unité de police intégrée (UPI) réunissant des 
représentants de l'ensemble des factions politiques congolaises.  
 
 La mise en œuvre du 
projet UPI comporte trois 
étapes : la création d'un 
centre de formation, 
l'entraînement des futurs 
membres de l'UPI et enfin 
leur déploiement sur le 
terrain. Les deux premières 
étapes ont été prises en 
charge par la Commission 
européenne. Pour observer et 
conseiller les policiers 
déployés, le Conseil a mis en 
place en janvier 2005 une mission PESD d'observation et de conseil.  
 
 Le chef de mission, Adilio Custodio (Portugal), et son équipe (trente 
policiers issus de six Etats membres et deux pays tiers), tous 
francophones, poursuivront leur travail jusqu'à la fin de la période 
électorale et au-delà, pour assurer la continuité des efforts entrepris. Le 
budget de la mission est d'environ 4,3 millions d’euros.  
 
 Le déploiement de l'UPI dans la capitale a permis le redéploiement 
de la composante police de la mission des Nations unies vers d'autres 
zones de tension. A ce titre, EUPOL Kinshasa illustre l'articulation 
constructive entre l'action de la PESD et celle des Nations unies dans le 
cadre de la gestion de crise en Afrique. 
 
 Durant la période électorale de l’année 2006, EUPOL a eu la 
responsabilité de la coordination des activités de maintien de l'ordre 
public de toutes les unités d'intervention de la police congolaise, en 
coordination avec les pays qui les ont formées (France, Afrique du Sud, 
Angola) et en liaison avec l'opération militaire EUFOR RD Congo.  
 
 

Première�mission�de�l‘unité�de�police�intégrée
de�Kinshasa
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e) La mission de l'UE dans le domaine de l'Etat de droit pour l'Irak  
 (EUJUST Lex)  
 

Le Conseil a décidé le 21 février 2005 de mettre en place une mission 
de soutien au renforcement de l'Etat de droit en Irak afin de développer 
la capacité à travailler ensemble des forces de police, des magistrats et 
des responsables pénitentiaires irakiens.  
 

Le Conseil a convenu que les activités de formation auront lieu, à ce 
stade, sur le territoire européen. La mission dispose d'un bureau de 
coordination à Bruxelles et d'un bureau de liaison à Bagdad. Les 
modalités de cette mission, qui complète les efforts internationaux en 
cours, sont définies en concertation avec les autorités irakiennes. 
 

Dès la première année de la mission, environ 700 hauts responsables 
du système judiciaire irakien (police, ministère de l'intérieur, ministère de 
la justice) ont été accueillis dans des structures de formation des Etats 
membres de l'Union européenne. L'Union entend veiller à la diversité 
ethnique et religieuse des stagiaires et les sensibiliser également à la 
place des femmes dans un système judiciaire démocratique.  
 

Au titre de cette mission, la France s'est fortement mobilisée, 
proposant des formations pour le compte de l'Union dans deux écoles de 
police (l'Ecole nationale supérieure de police de Saint-Cyr au Mont d'Or 
et l'Ecole nationale supérieure des officiers de police de Cannes-Ecluse), 
ainsi qu'à l'Ecole nationale de la magistrature, pour 200 hauts 
responsables irakiens.  
 
 
f) Le bureau européen de coordination de l'Union européenne pour le 

soutien de la police palestinienne (EUPOL COPPS) 
 

Dans le cadre du plan d'action pour le processus de paix au Moyen-
Orient décidé par le Conseil, un bureau européen de coordination de 
l'aide à la police palestinienne (EUCOPPS) a été créé en janvier 2005 et 
placé sous l'autorité du représentant spécial de l'Union pour le processus 
de paix, Marc Otte. Le bureau prépare et accompagne l'Autorité 
palestinienne dans la définition de son plan de réforme des services de 
sécurité.  

 
Pour mieux répondre à la demande d'assistance des Palestiniens, 

notamment à la suite du désengagement israélien, l'Union a décidé de 
déployer sur le terrain à partir de janvier 2006 une mission de police 
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dans le cadre de la PESD (EUPOL COPPS). La mission a pour objectif 
d'aider la police civile palestinienne dans son ambitieux projet de réforme 
structurelle.  
 
 
g) La mission d'observation de l'Union dans les Balkans occidentaux 

(EUMM) 
 

En décembre 2000, le Conseil a décidé de déployer dans les Balkans 
occidentaux une mission d'observation de l'Union européenne (EU 
monitoring mission ou EUMM) afin d'observer les équilibres politiques et 
l'évolution de la sécurité dans la région, avec une attention particulière 
portée aux frontières, au retour des réfugiés et aux questions ethniques. 
La mission, forte de 120 observateurs internationaux (militaires non 
armés) et 75 personnels locaux, opère à partir de son quartier général 
de Sarajevo pour couvrir la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, l'ARYM, 
l'Albanie, la Serbie et le Monténégro. Instrument d'alerte rapide et moyen 
de médiation pour le retour à la confiance entre les communautés, elle 
est l'un des éléments de la politique de stabilisation de l'Union dans la 
région. 

 
Le succès de cette mission a conduit le Conseil à développer un volet 

particulier de la gestion de crise, qui est l'observation (monitoring). 
 
 

h) La mission d'observation de l'UE à Aceh (Aceh Monitoring Mission) 
 

Lors de la conclusion des accords 
d'Helsinki entre le gouvernement 
indonésien et le groupe rebelle du GAM, le 
besoin d'une observation par une partie 
tierce est apparu comme une condition 
indispensable au succès du processus. Les 
deux parties au conflit ont sollicité l'aide de 
l'Union qui a rapidement décidé de 
s'engager dans la résolution de ce conflit 
vieux de trente ans, dans une région que 
les conséquences du tsunami ont 
déstabilisée encore davantage.  

 

Processus de désarmement à Aceh en 
Indonésie
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Ainsi, dès la signature de l'accord d'Helsinki le 15 août 2005, les Etats 
membres de l'Union ont assuré une présence initiale d'observateurs 
(Initial monitorig presence IMP), organisée par le Secrétariat général du 
Conseil avec l'aide des ambassades locales des Etats membres. En 
même temps se préparait à Bruxelles le lancement de la mission 
d'observation pour Aceh (Aceh monitoring mission AMM). La mission a 
un budget de 15 millions d'euros pour dix-huit mois et regroupe 250 
observateurs, dont une centaine originaires de cinq pays de l'ASEAN. En 
effet, l'AMM est conduite en coopération avec cinq pays de l'ASEAN, 
dont l'Union a souhaité l'implication étroite, afin d'assurer l'appropriation 
régionale de la gestion de crise et de promouvoir ainsi le partenariat 
stratégique entre l'Union européenne et les pays du sud-est asiatique.  

 
Déployée à partir du 15 septembre 2005, sous la direction du 

néerlandais Pieter Feith, la mission a pour mandat d'aider le processus 
de désarmement, de démobilisation et de réintégration, mais aussi 
d'évaluer les besoins d'assistance pour les réformes structurelles qui 
devraient permettre à terme d'ancrer la région dans la stabilité. Des 
programmes d'aide dans le domaine de la réforme institutionnelle, des 
droits de l'homme, mais aussi de l'aide économique sont également en 
cours de préparation. Il a été prévu que la mission soit clôturée le 15 
décembre 2006. 

 
 

i) La mission d'assistance au poste de frontière de Rafah (EUBAM 
Rafah) 

 
A la suite de l'accord israélo-palestinien 

sur l'accès et la circulation du 15 
novembre 2005, l'Union européenne a été 
appelée à jouer le rôle d'observateur de la 
mise en œuvre de l'accord au point de 
passage de Rafah entre Gaza et l'Egypte. 
Une équipe de 85 internationaux, officiers 
de police et douaniers, accompagne les 
douaniers palestiniens dans l'exercice de 
leurs fonctions, garantissant ainsi la 
régularité des transits. Depuis novembre 
2005, près de 300.000 personnes ont pu 
bénéficier de l'ouverture du seul point de sortie de Gaza.  

 
Le succès de cette mission a conduit les acteurs locaux à demander 

l'assistance européenne pour l'ouverture d'autres points de passage. 

Aide au contrôle au poste frontière 
de Rafah, entre l’Egypte et Gaza
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Cependant, le fonctionnement de la mission a été perturbé par l'évolution 
du contexte politique.  

 
 

j) La mission d'assistance à la frontière entre l'Ukraine et la Moldavie 
EUBAM Moldavie-Ukraine 
 
En septembre 2005, l'Union a mis en place une mission d'assistance 

à la gestion de la frontière moldavo-ukrainienne. Le Conseil a décidé de 
confier la mission à la Commission, qui a elle-même délégué son 
exécution au programme des Nations unies pour le développement. 
Cependant, les Etats membres ont été sollicités pour détacher auprès de 
la mission du personnel technique spécialisé. Il s'agit là d'un nouveau 
mode de gestion des opérations, associant un financement 
communautaire, un opérateur externe, le PNUD, et une contribution des 
Etats membres, avec les défis que peut poser cette forme d'organisation 
en termes de cohérence du travail des différents acteurs.  Les nouveaux 
Etats membres de l'Union participent activement à cette mission, dont le 
chef, le général Ferenc Banfi, est hongrois. 

 
 

k) La mission de planification pour la future opération PESD au Kosovo 
EUPT Kosovo 
 
Le Conseil a créé en avril 2006 une équipe de planification pour 

préparer la relève par l'Union européenne des volets police et justice de 
la mission des Nations unies au Kosovo. Compte tenu de l'incertitude du 
calendrier politique pour la définition du statut du Kosovo, l'équipe de 
planification a comme mandat de créer les conditions pour un 
déploiement rapide des policiers et juges européens dès l'adoption d'une 
résolution du Conseil de sécurité prenant la relève de la résolution 1244.  
 

Forte de vingt-cinq personnes, cette équipe propose des 
recommandations pour préparer de manière optimale la mise en place 
de ce qui sera la plus importante mission de gestion civile de crise 
menée à ce jour par l'Union européenne.  
 
 
4.3. L'action de soutien civil et militaire de l'Un ion européenne à 

l'Union africaine au Darfour 
 

Depuis août 2004, l'Union et ses Etats membres ont apporté un 
soutien important aux efforts de l'Union africaine (UA) pour stabiliser la 
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région du Darfour. Outre un soutien politique (négociations d'Abuja et 
commission d'observation du cessez-le-feu), cette assistance a pris la 
forme d'une aide financière substantielle au budget des missions de 
l'Union africaine au Soudan (MUAS ou AMIS I et II), à hauteur de 212 
millions d’euros en provenance de la "facilité de paix", instrument dérivé 
du fonds européen de développement (FED), et de 30 millions d’euros 
apportés par les Etats membres. L'Union assure également un appui en 
personnel (vice-président de la commission de cessez-le-feu, 
observateurs et planificateurs). 445 millions d’euros d'aide alimentaire et 
humanitaire ont par ailleurs été mobilisés. 

 
A la suite de la décision de l'Union africaine de faire passer les 

effectifs de sa mission de 3.000 à 7.000 hommes et de la demande de 
l'UA d'un nouveau soutien de l'Union européenne, le Conseil a décidé en 
juin 2005 d'entreprendre une action civile et militaire. Cette action doit 
permettre d'assurer une assistance cohérente et efficace des Etats 
membres. Il s'agit d'une mission de soutien à l'UA, qui conserve la 
direction de l'opération. 

 
Lors de la conférence des donateurs, organisée le 26 mai 2005 à 

Addis-Abeba, Javier Solana a présenté au nom de l'Union européenne 
un ensemble de mesures additionnelles, qui comprennent : un volet civil 
(soutien à la chaîne de commandement policière, aide à la mise en place 
d'une unité de police auprès de l'Union africaine, formation, 
entraînement) et militaire (fourniture d'équipement, assistance technique 
et de planification à la chaîne de commandement, entraînement des 
troupes africaines, transport stratégique, envoi d'observateurs militaires). 
Les Etats membres ont également décidé l'envoi d'un représentant 
spécial de l'Union européenne au Soudan afin d'assurer la coordination 
sur place. 
 

Parallèlement, et à la demande de l'Union africaine, l'OTAN s'est 
également impliquée et a notamment offert du transport stratégique. 
L'Union européenne et l'OTAN se sont accordées sur les modalités 
pratiques du transport stratégique assuré par les deux organisations. 

 
A la suite à l'accord de paix pour le Darfour signé le 5 mai 2006, l'Union a 
indiqué qu'elle continuerait à apporter une assistance à la mission de 
l'Union africaine au Soudan, en tenant compte des nouvelles tâches qui 
découlent de cet accord et de la nécessité d'assurer une bonne transition 
de la MUAS vers une opération des Nations unies au Darfour, comme 
prévu par la résolution 1706 du Conseil de sécurité adoptée le 31 août 
2006. 
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4.4. Les actions de coopération dans le domaine de la sécurité 
 

Le Conseil a décidé, le 2 mai 2005, d'engager une mission en 
République démocratique du Congo (EUSEC RD Congo) pour conseiller 
les autorités congolaises et les aider à réformer le secteur de la sécurité. 
Il s'agit, à ce stade, d'une mission légère (8 experts provenant de 6 Etats 
membres – France, Belgique, Portugal, Royaume-Uni, Pays-Bas, 
Hongrie) dirigée par le général français Pierre-Michel Joana et financée 
par le budget de la PESC (1,6 millions d’euros). 
 

La réforme des forces armées est un élément-clé de la stabilisation 
des pays ayant traversé une guerre civile. Dans le cas de la RDC, il 
s'agit de démobiliser et de "brasser" (faire travailler ensemble) environ 
350.000 combattants issus aussi bien de l'armée régulière que des ex-
groupes rebelles. La communauté internationale et les bailleurs de fonds 
avaient jusqu'à présent davantage investi dans les actions de 
démobilisation et de désarmement, considérées comme plus proches 
des logiques d'aide au développement. C'est le constat des limites de 
ces politiques, qui avaient mobilisé des financements importants de la 
Banque mondiale, qui a conduit l'Union à compléter son action 
économique et de développement par un soutien à la réforme 
institutionnelle de la défense. 

 
La deuxième phase de l'opération EUSEC RD Congo comporte deux 

volets, l'un portant sur la réforme de la chaîne de paiement du ministère 
de la défense congolais, qui nécessite l'envoi de trente nouveaux experts 
à Kinshasa et dans les brigades nouvellement "brassées" ; l'autre, sur la 
prise en charge par l'Union européenne d'un ou plusieurs centres de 
brassage. 
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5. LE DEVELOPPEMENT DES CAPACITES DE L 'UNION EUROPEENNE 
 
 
5.1. Les capacités militaires 
 

A la suite de la démarche lancée en 
1999 à Helsinki, l'Union dispose 
aujourd'hui : 

 
-  d'une vision stratégique, avec la 

Stratégie européenne de sécurité ; 
-  de sa déclinaison militaire, 

l'Objectif global 2010, venu 
compléter le contrat opérationnel 
initial d'Helsinki (60.000 hommes 
disponibles en moins de 60 jours 
pour une durée d'au moins un an, 
réalisé en 2003) ; 

-  d'un processus agréé, le mé-
canisme de développement des 
capacités ; 

-  d'un outil majeur de mise en 
œuvre, l'agence européenne de 
défense. 

 
C'est le COPS qui, sous les auspices du Conseil, assume la direction 

politique du développement des capacités militaires en tenant compte de 
la nature des crises auxquelles l'Union se donne l'ambition de pouvoir 
répondre. Le Comité militaire est chargé de la définition détaillée des 
besoins militaires pour remplir les objectifs de capacités. Il s'appuie pour 
ce faire sur un groupe de travail, la Headline Goal Task Force (HTF). 
 
 
a) L'objectif global 2010 
 

En mai 2004, les Etats membres se sont fixé un nouvel objectif global 
qui reflète les objectifs de la stratégie européenne de sécurité et met en 
particulier l'accent sur les aspects qualitatifs du développement des 
capacités. 

 
Au cœur du projet se trouve la volonté d'améliorer l'interopérabilité, la 

déployabilité et la capacité de soutien des forces.  
 

Forces�terrestres�déployées�en
ARYM
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Le spectre des missions que l'Union se donne l'ambition de couvrir 
est élargi, au-delà des tâches de Petersberg, aux missions envisagées 
par la stratégie européenne de sécurité : les opérations conjointes de 
désarmement, le soutien aux pays tiers dans la lutte contre le terrorisme 
et les missions de réforme du secteur de sécurité.  
 

L'accent est également mis sur la capacité de réponse rapide : l'Union 
doit devenir capable de déployer des unités à haut degré de disponibilité. 
Pour la prise de décision, l'ambition est de pouvoir décider de lancer une 
opération cinq jours après l'approbation du concept de gestion de la crise 
par le Conseil. En matière de déploiement, l'ambition est que les forces 
puissent commencer à exécuter la mission sur le théâtre dans les dix 
jours qui suivent la décision d'engager l'opération. 

 
 

b) Les groupements tactiques 
 

Après le succès de l'opération Artémis, la France, le Royaume-Uni et 
l'Allemagne ont proposé en commun la création de groupements 
tactiques d'une capacité d'environ 1.500 hommes, renforcés par des 
éléments d'appui tactiques et de soutien logistique, rapidement 
déployables.  

 
Ces groupements tactiques sont destinés à améliorer la capacité de 

réaction rapide de l'Union et sont aptes à mener des opérations 
autonomes ou à prendre part à la phase initiale d'une opération de 
grande envergure. Ils sont en mesure de mener des opérations d'une 
durée initiale de 30 jours, pouvant être prolongée jusqu'à 120 jours. 
L'interopérabilité et l'efficacité militaire sont des critères essentiels pour 
ce type de forces. 

 
L'Union disposera à brève échéance d'une capacité de 18 

groupements tactiques, fournis par plus de 20 Etats membres jusqu'en 
2011, auxquels s'ajoutent des capacités spécialisées qui leur fournissent 
des éléments spécifiques à valeur ajoutée. La France participe à 
plusieurs groupements tactiques. Le concept de groupements tactiques 
devrait être pleinement opérationnel au 1er janvier 2007. 

 
A partir de 2007, l'Union sera capable d'entreprendre deux opérations 

de réaction rapide avec une force de la taille d'un groupement tactique et 
pourra en particulier lancer ces deux opérations presque simultanément. 
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c) Le mécanisme de développement des capacités (MDC) 
 

Ce mécanisme adopté en 2003 dans le contexte "Berlin plus" a pour 
objectif de permettre à l'Union européenne d'encourager la réalisation 
des engagements pris par les Etats membres dans le domaine des 
capacités. Il permet également d'évaluer et, si nécessaire, de revoir ses 
objectifs de capacités. 

 
Le mécanisme de développement des capacités comporte quatre 

volets :  
 
-  la définition des besoins militaires et la contribution des Etats 

membres pour remplir ces besoins ; 
-  le suivi et l'évaluation des capacités militaires et des progrès 

nécessaires ; 
-  le rattrapage des lacunes (aujourd'hui responsabilité des Etats 

membres, mais que l'agence européenne de défense devrait 
faciliter à l'avenir) ; 

-  la nature et le cadre fonctionnel des relations UE-OTAN dans le 
domaine des capacités. 

 
Ce mécanisme est fondé sur deux principes fondamentaux : 

l'autonomie de décision de l'Union et la nature volontaire des 
contributions des Etats membres. Il ne prend pas en compte l'agence 
européenne de défense qui est postérieure au mécanisme. 

 
d) Le plan d'action européen sur les capacités 

(PAEC) 
 

Les Ministres de la Défense sont convenus à 
Bruxelles en novembre 2001 d'un plan d'action 
pour remédier aux lacunes capacitaires 
identifiées. 

 
Ce plan d'action européen sur les capacités 

(PAEC, ou ECAP pour European Capabilities 
Action Plan) vise à améliorer l'efficacité des efforts 
en intensifiant la coopération entre les Etats 
membres qui demeure cependant fondée sur une 
base volontaire, dans le respect des décisions 
nationales. Chacune des lacunes en matière de 
capacités a fait l'objet d'un groupe de projet. 

Le�missile�ASTER�:�exemple
de�capacité�d‘interdiction

aérienne
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Le transfert de responsabilités, dans la mise en œuvre du plan, du 
comité militaire de l'Union européenne vers l'agence européenne de 
défense est quasiment achevé.  
 
 
5.2. L'Agence européenne de défense 
 
a) Mission de l'agence 
 

La mission primordiale de l'agence est de coordonner, d'optimiser et 
d'aligner le plus en amont possible les différents aspects, opérationnels, 
technologiques, industriels et budgétaires, des politiques nationales de 
préparation des systèmes de défense afin de répondre plus efficacement 
aux besoins de la PESD. 

 
Elle dispose d'un budget opérationnel, esquisse d'un budget commun 

de recherche et technologie de défense, qui lui permet d'acquérir 
l'expertise technique nécessaire et de faire des propositions. L'agence 
abrite aussi des "projets ad hoc", nationaux ou multinationaux, à 
l'initiative d'un ou plusieurs États membres ou bien inspirés par l'agence, 
et financés par les États membres.  
 

L'action de l'agence vise d'une part à harmoniser la demande, en 
développant une "vision à long terme" qui devrait conduire au 
rapprochement des besoins militaires et inspirer les planifications 
nationales et les actions de plus long terme de préparation de l'avenir, 
notamment en matière de recherche et technologies de défense. 
 

Elle vise d'autre part à renforcer la base industrielle et technologique 
de défense européenne en décloisonnant les marchés d'équipements de 
défense en Europe et en promouvant des actions structurantes pour 
cette base industrielle. 
 

Le degré d'implication de l'agence dans ces initiatives fait encore 
débat. Pour certains Etats membres, dont la France, l'agence doit avoir 
un rôle de pilotage et être doté à cet effet d'un budget opérationnel 
significatif. Pour d'autres, l'agence serait plutôt une instance destinée à 
faciliter les initiatives portées par les Etats membres. 
 

Dans cette phase de construction de l'agence, où l'expérimentation 
est bienvenue, des schémas intermédiaires sont testés sous forme 
d'initiatives collectives confiées par les Etats membres à l'agence.  Il en 
est ainsi du premier programme ad hoc de recherche et technologie sur 
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la protection des forces, approuvé le 13 novembre 2006, qui regroupe 19 
Etats pour un engagement de plus de 54 millions d'euros. 

 
b) Organisation de l'agence, processus de décision et insertion dans les  

structures de l'Union européenne 
 

L'agence est composée d'une administration centrale et d'un comité 
directeur.  L'administration centrale, dont l'effectif est de moins de cent 
personnes, comprend quatre divisions, travaillant de manière collégiale : 

 
-  la division "Capacités", chargée d'identifier les besoins 

capacitaires européens, en liaison avec les autres structures déjà 
existantes (CMUE, EMUE, HTF), et de les insérer dans un plan 
prospectif à long terme, tirant parti des interactions avec la 
prospective technologique et les stratégies industrielles ; 

-  la division "Recherche et technologie", chargée, d'une part, de 
définir et mettre en œuvre une stratégie européenne de 
recherche et technologie de défense, en synergie avec les efforts 
civils menés notamment dans le cadre du programme européen 
de recherche sur la sécurité et, d'autre part, d'agir comme 
catalyseur pour renforcer l'efficacité de la recherche et 
technologie de défense européenne ; 

-  la division "Armement", qui a vocation à promouvoir la 
coopération au stade de la préparation des programmes 
d'armement, (l'OCCAR peut ensuite prendre le relais pour les 
phases de développement et d'industrialisation) ; 

-  la division "Industrie/Marché", chargée de favoriser la création 
d'un marché européen des équipements de défense compétitif et 
de mettre en œuvre des politiques visant à renforcer la base 
industrielle et technologique de défense (BITD) européenne. 

 
Afin de préserver la capacité de l'Union à conduire une politique 

européenne de sécurité et de défense cohérente, l'agence fait partie du 
cadre institutionnel unique. Elle est placée sous l'autorité du Conseil et, 
en particulier, sous celle du Secrétaire général/Haut représentant. 

 
Les Ministres de la Défense forment le comité directeur de l'agence, 

sous la présidence de Javier Solana. Le comité directeur prend la plupart 
des décisions importantes pour l'agence, selon les lignes directrices et 
dans le cadre financier triennal donnés par le Conseil. Différentes 
formations non ministérielles du comité directeur (directeurs nationaux 
d'armement, directeurs de recherche de défense, responsables 
nationaux de planification de défense) sont également réunies. 
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Le comité directeur décide à la majorité qualifiée (soit 2/3 des voix 

selon la pondération du traité de Nice), ce qui constitue une innovation 
importante dans le domaine de la défense et contribue à l'efficacité de 
l'agence. Dans ses différentes formations, le comité directeur se réunit 
environ huit fois par an, ce qui témoigne de l'importance des actions 
entreprises par l'agence et du soutien politique qui lui est manifesté. 
 
 
5.3. Les capacités civiles 
 

S'agissant des aspects civils de la gestion de crise, le Conseil 
européen de Feira en juin 2000 a déterminé quatre domaines d'action 
prioritaires : 

-  la police, afin de permettre à l'Union de conduire toutes les missions, 
y compris de substitution aux autorités locales défaillantes. 5.000 
policiers, dont 1.000 mobilisables sous trente jours, ont été estimés 
nécessaires ; 

-  l'Etat de droit, afin de renforcer les systèmes judiciaires appelés à 
compléter l'action de la police. Les besoins ont été estimés à 300 
experts ; 

-  l'administration civile, afin de créer un vivier d'experts mobilisables 
rapidement pour agir là où les administrations locales ne seraient 
pas en mesure de le faire au cours d'une crise ; 

- la protection civile, avec l'identification de trois équipes d'évaluation 
d'urgence des situations de crise et jusqu'à 2.000 experts dans 
divers domaines de compétence, susceptibles d'être rapidement 
déployés avec leur matériel. 

 
La conférence d'engagement des capacités civiles de novembre 2002 

a permis d'enregistrer des contributions volontaires supérieures aux 
besoins, même si la plupart des administrations nationales estiment la 
disponibilité de leurs experts peu prévisible. 
 

Une nouvelle conférence d'engagement des capacités a eu lieu en 
novembre 2004, permettant de recenser 5.761 policiers, 631 experts 
dans le domaine de l'Etat de droit, 562 pour l'administration civile et 
5.000 pour la protection civile. S'y ajoutent des capacités en matière 
d'observation, l'Union souhaitant pouvoir développer sur d'autres 
théâtres des missions similaires à la mission d'observation de l'Union 
européenne dans les Balkans occidentaux (European Monitoring Mission 
ou EUMM). 
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a) Le plan d'action pour le développement des capacités civiles 
 
 Le Conseil européen de juin 2004 a adopté un plan d'action pour les 
aspects civils de la gestion de crise qui définit les priorités de travail et 
les échéances concernant le renforcement des capacités civiles et leur 
intégration croissante.  
 

 Partant de l'idée que la principale valeur ajoutée de l'Union 
européenne dans la gestion de crise est sa capacité à mobiliser des 
instruments variés et à assurer une continuité de l'action européenne 
dans une stratégie de sortie de crise et de stabilisation, le plan d'action 
vise à préparer l'Union à répondre aux crises de manière cohérente et 
coordonnée.  
 
 Les principaux éléments du plan d'action sont : 
 

-   la mise en œuvre d'équipes multifonctionnelles pour le déploiement 
rapide, permettant d'incorporer aux missions de gestion de crise des 
experts des droits de l'homme, de la médiation, du contrôle aux 
frontières, du désarmement et des réformes institutionnelles ; 

-   l'amélioration de l'interopérabilité, c'est-à-dire la capacité à agir 
ensemble des personnels déployés sur le terrain, en harmonisant 
les procédures de recrutement et la formation professionnelle des 
agents susceptibles de participer à des missions de gestion de 
crise ; 

-   l'amélioration des procédures techniques de soutien des opérations, 
en particulier les aspects financiers et l'acquisition de matériel, afin 
de réduire la contrainte que les procédures communautaires d'appel 
d'offres font peser sur le déploiement rapide ; 

-   le développement d'un nouvel objectif de capacités civiles. 

 
 
b) Un nouvel objectif de capacités civiles pour 2008 (Civilian headline 

goal 2008)  
 

Afin de tenir compte des évolutions de l'environnement stratégique, 
des derniers développements institutionnels et de l'élargissement, en 
s'appuyant sur la stratégie européenne de sécurité et sur l'expérience 
acquise au cours des opérations de gestion de crise déjà conduites, un  
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nouvel objectif de capacités civiles est en cours d'élaboration pour  
compléter : 

 
-  l'élaboration de scénarios illustratifs et des hypothèses de 

planification ; 
-  la définition d'une liste de besoins en termes de capacités ; 
-  la comparaison entre la liste des besoins et les contributions 

volontaires des Etats membres, et l'identification des lacunes. 
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CONCLUSIONS/PERSPECTIVES 

 
 
 
En quelques années, la PESD, partie intégrante de la PESC, a connu 

des progrès décisifs, qui en font l'un des domaines les plus prometteurs 
de l'action de l'Union européenne. Elle permet à l'Europe de s'affirmer 
comme un acteur majeur des relations internationales et de porter les 
valeurs qui ont guidé sa propre construction à l'extérieur de son territoire. 

 
De nouveaux champs d'action, géographiques et thématiques, 

s'ouvrent aujourd'hui pour la PESD. L'Union se prépare ainsi à prendre 
d'importantes responsabilités au Kosovo au titre de la police et de l'état 
de droit, en relève de la mission des Nations unies. De manière 
générale, les Nations unies et les organisations internationales ou 
régionales souhaitent renforcer leurs relations avec l'Union européenne 
dans le domaine de la gestion de crise et recourir à son expertise. 
L'espace pourrait également constituer dans les années à venir un 
nouveau secteur de développement de la PESD. 

 
Reconnue et légitime, la PESD peut désormais s'appuyer sur des 

acquis solides pour continuer à se développer. 
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Notes 
 
 
1. Action commune n°10556/04 du 12 juillet 2004 
 
2. "Au cas où l'une des Hautes parties contractantes serait l'objet d'une 
agression armée en Europe, les autres parties lui porteront, 
conformément aux dispositions de l'article 51 de la Charte des 
Nations unies, aide et assistance, par tous les moyens en leur pouvoir, 
militaires et autres" 
 
3. Conseil européen de décembre 2003 - Document de la présidence 
italienne intitulé : "Défense européenne : consultation OTAN/UE, 
planification et opérations" 
 
4. Action commune n°555/01 du 20 juillet 2001 
 
5. Action commune n°554/01 du 20 juillet 2001 
 
6. Décision 2004/197/PESC du Conseil du 23 février 2004, modifiée par 
les décisions 2004/925/PESC du 22 décembre 2004 et 2005/68/PESC 
du 24 janvier 2005 
 
7. Action commune n°92/03 du 27 janvier 2003 et résolu tion 1371 du 
Conseil de Sécurité des Nations unies 
 
8. Action commune n°423/03 du 5 juin 2003 et résolutio n 1484 du 
Conseil de Sécurité des Nations unies 
 
9. Action commune n°570/04 du 12 juillet 2004 et résol utions 1551 
(2004) du 9 juillet 2004 et 1575 (2004) du 22 novembre 2004 du Conseil 
de Sécurité des Nations unies 
 
10. Action commune n°210/02 du 11 mars 2002 
 
11. Action commune n°681/03 du 29 septembre 2003 et n°7 89/04 du 22 
novembre 2004 
 
12. Action commune n°523/04 du 28 juin 2004 
 
13. Action commune n°847/04 du 9 décembre 2004 
 
14. Action commune n°190/05 du 7 mars 2005 
 
15. Action commune n°355/05 du 2 mai 2005 
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Annexe 1 : chronologie de l'Europe de la défense 
 
 
9-10 décembre 1991 :  traité de Maastricht qui définit la PESC et évoque 
une politique de défense commune. 
 
19 juin 1992  : Déclaration de Petersberg dans le cadre de l'UEO qui fixe 
les contours des opérations militaires que l'organisation veut pouvoir 
mener. 
 
16 et 17 juin 1997  : traité d'Amsterdam qui incorpore les tâches de 
Petersberg dans la PESC et crée le poste de SG/HR. 
 
2 juillet 1998  : LoI (lettre d'intention) entre six pays souhaitant une 
restructuration des industries de défense. 
 
9 septembre 1998  : convention de l'OCCAR (organisme conjoint de 
coopération en matière d'armement). 
 
4 novembre 1998  : à Vienne, première rencontre informelle des 
Ministres de la Défense au sein du cadre institutionnel de l'Union 
européenne. 
  
4 décembre 1998  : véritable point de départ de l'Europe de la défense 
lors du sommet franco-britannique de Saint-Malo. L'Union européenne 
doit désormais se doter d'une "capacité autonome d'action, appuyée sur 
des forces militaires crédibles… afin de répondre aux crises 
internationales". 
 
29 mai 1999 : sommet franco-allemand de Toulouse où les deux pays 
s'accordent pour mettre l'Eurocorps à la disposition de l'Union. 
 
4-5 juin 1999  : au Conseil européen de Cologne, instauration d'une 
politique européenne commune de sécurité et de défense (PESD) et 
transfert des moyens de l'UEO vers l'Union européenne. Nomination de 
Javier Solana au poste de Secrétaire général/Haut représentant pour la 
PESC. 
 
11-12 décembre 1999  : au Conseil européen d'Helsinki, décision de 
développer une capacité autonome de défense pour 2003 visant au 
déploiement de 60.000 hommes dans un délai de 60 jours et pour des 
missions d'au moins une année, dans le but de mettre en œuvre 
l'ensemble des missions de Petersberg. Ces forces doivent être 
"militairement autosuffisantes et dotées des capacités nécessaires de 
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commandement, de contrôle et de renseignement, et de la logistique". 
Un pas important vers l'institutionnalisation de la PESD est également 
franchi avec la création de structures politico-militaires permanentes à 
Bruxelles : le Comité politique et de sécurité, le Comité militaire et l'état-
major de l'Union européenne. 
 
19-20 juin 2000 :  au Conseil européen de Feira, décision d'organiser 
une conférence d'engagement des capacités en novembre 2000 en vue 
de respecter les objectifs de capacités d'Helsinki. Accord sur la création 
d'un comité chargé des aspects civils de la gestion des crises et sur 
l'engagement à fournir, d'ici 2003, jusqu'à 5.000 policiers pour des 
missions internationales. 
 
20 novembre 2000  : première conférence sur les engagements de 
capacités. 
 
7-9 décembre 2000  : au Conseil européen de Nice, adoption des textes 
définissant les structures politiques et militaires de l'Union, ainsi que du 
catalogue des capacités identifiant les moyens nécessaires à la mise en 
œuvre des missions de l'Union. Transfert des moyens de l'UEO à l'Union 
européenne. 
 
15-16 juin 2001  : au Conseil européen de Göteborg, accord sur les 
objectifs civils de l'Union. 
 
15 décembre 2001  : au Conseil européen de Laeken, déclaration 
d'opérationnalité de la PESD. 
 
1er janvier 2002 : rattachement des agences de l'UEO à l'Union 
européenne(centre satellitaire et institut d'études de sécurité). 
 
15-16 mars :  au Conseil européen de Barcelone, proposition par l'Union 
européenne de prendre le relais de l'opération de l'OTAN "Allied 
Harmony" dans l'Ancienne République Yougoslave de Macédoine. 
 
21-22 juin 2002  : au Conseil européen de Séville, adoption d'une 
déclaration sur la contribution de la PESD à la lutte contre le terrorisme. 
 
12-13 décembre 2002  : au Conseil européen de Copenhague, 
proposition de l'Union de reprendre l'opération de l'OTAN SFOR en 
Bosnie. Accord entre l'Union européenne et la Turquie au sujet de 
l'accès de l'Union aux moyens et capacités de l'OTAN. 
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16 décembre 2002  : signature de l'accord de partenariat stratégique 
entre UE-OTAN, assurant l'accès de l'Union aux ressources et structures 
de l'OTAN ainsi que l'utilisation de ses capacités de planification militaire 
opérationnelles et structures de commandement. 
 
1er janvier 2003  : début de la première opération civile de gestion de 
crise européenne, la Mission de police de l'Union européenne en Bosnie 
Herzégovine (MPUE). 
 
31 mars 2003  : début de la première opération militaire de l'Union, en 
ARYM (EUFOR Concordia), par laquelle l'Union assure la relève de la 
mission de l'OTAN (Allied harmony). Cette mission s'est achevée le 15 
décembre 2003. 
 
12 juin 2003  : engagement de l'opération militaire de l'Union en 
République démocratique du Congo, dans la région d'Ituri, première 
opération militaire hors d'Europe menée sans recours aux moyens de 
l'OTAN. 
 
19-20 juin 2003 : au Conseil européen de Thessalonique, présentation 
par Javier Solana d'une première version de la stratégie européenne de 
sécurité. Le Conseil confie à la future présidence italienne le soin de 
préparer la mise en place de l'agence européenne de défense. 
 
24 septembre 2003  : déclaration UE-ONU sur la coopération en matière 
de gestion de crise.  
 
12-13 décembre 2003 : au Conseil européen, adoption de la stratégie 
européenne de sécurité et accord pour créer une cellule civile-militaire et 
un centre d'opérations de l'Union européenne. 
 
15 décembre 2003  : début de la mission de police en ARYM (EUPOL 
Proxima) qui prend la suite de l'opération militaire (EUFOR Concordia). 
Cette mission s'est achevée en décembre 2005. 
 
18 février 2004  : proposition franco-germano-britannique de création de 
groupements tactiques. 
 
17 mai 2004 : approbation par le Conseil des Ministres de l'Objectif 
Global 2010. 
 
17 juin 2004  : adoption par le Conseil européen de Bruxelles du projet 
de traité établissant une Constitution pour l'Europe. 
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12 juillet 2004  : création de l'agence européenne de défense. 
 
17 juillet 2004  : première mission dans le domaine de l'Etat de droit, en 
Géorgie (EUJUST Thémis). Cette mission s'est achevée en juillet 2005. 
 
22 novembre 2004  : conférence d'engagement des groupements 
tactiques. 
 
2 décembre 2004  : début de l'opération militaire de l'Union en Bosnie-
Herzégovine (EUFOR Althéa) en relève de la SFOR. 
 
21 février 2005  : début de la mission intégrée dans le domaine de l'Etat 
de droit en Irak (EUJUST Lex). 
 
2 mai 2005 : mise en place de la mission de soutien à la réforme du 
secteur de la sécurité en République démocratique du Congo (EUSEC 
RD Congo). 
 
27 juin 2005  : accord du Conseil sur l'action commune établissant le 
collège européen de sécurité et de défense. 
 
18 juillet 2005  : lancement des actions de soutien civil et militaire à 
AMIS II au Soudan. 
 
15 août 2005  : début de la présence initiale de l'Union européenne à 
Aceh. 
 
15 septembre 2005  : lancement de la mission d'observation de l'Union 
pour Aceh (AMM : Aceh Monitoring Mission). 
 
novembre 2005  : lancement de la mission d'assistance au poste 
frontières de Rafah (EUBAM Rafah : European Union Border Assistance 
Mission in Rafah). 
 
1er décembre 2005  : lancement du projet d'assistance technique relatif à 
l'amélioration de la chaîne de paiement du ministère de la défense de la 
RDC. 
 
janvier 2006  : lancement de la mission de soutien à la police 
palestinienne (EUPOL COPPS : European Union Coordinating Office for 
Palestinian Police Support). 
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avril 2006 : mise en place d'une équipe de planification pour préparer la 
relève par une mission de PESD de l'Union européenne des volets 
police et justice de la mission des Nations unies au Kosovo (EUPT 
Kosovo : European Union Planification Team). 
 
12 juin 2006  : lancement de l'opération EUFOR RD Congo, en soutien à 
la MONUC pendant la période électorale en République démocratique 
du Congo. 
 
1er juillet 2006  : entrée en vigueur du code de conduite des acquisitions 
de matériel de défense, proposé par l'AED et adopté par vingt-deux 
Etats membres. 
 
3 octobre 2006  : approbation par le comité directeur de l'AED de la 
Vision à Long Terme élaborée par l'agence et le comité militaire de 
l'Union européenne, comme référence pour le futur développement des 
capacités militaires européennes. 



� 55 

Annexe 2 : glossaire technique 
 
 
Action commune  : instrument juridique du titre V du traité sur l'Union 
européenne désignant une action coordonnée des États membres par 
laquelle des ressources, notamment financières, sont mises en œuvre 
pour atteindre les objectifs retenus par le Conseil. 
 
Article 5 :  selon l'article 5 du traité de l'Atlantique nord, "les parties 
conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plusieurs d'entre elles 
survenant en Europe ou en Amérique du nord sera considérée comme 
une attaque contre toutes les parties et, en conséquence (…), chacune 
d'elles (…) assistera la partie ou les parties ainsi attaquées en prenant 
aussitôt, individuellement et d'accord avec les autres parties, telle action 
qu'elle jugera nécessaire, y compris l'emploi de la force armée". 
 
Article V : selon l'article V du traité de Bruxelles de 1948, modifié par les 
accords de Paris du 22 octobre 1954, qui institue l'UEO, "au cas l'une 
des Hautes parties contractantes serait l'objet d'une agression armée en 
Europe, les autres lui porteront, conformément aux dispositions de la 
Charte des Nations unies, aide et assistance par tous les moyens en leur 
pouvoir, militaires et autres". 
 
AWACS (Airborne Warning and Command System) : aéronefs équipés 
de radars à longue portée et pourvus d'un centre de commandement et 
de conduite des opérations. 
 
Capacité  : Ensemble générique de forces et de moyens destinés à un 
emploi opérationnel. 
 
Concept de gestion de crise (Crisis management concept, CMC) : 
document décrivant les intérêts politiques, les objectifs et les grandes 
options stratégiques pour répondre à une crise donnée, y compris la 
stratégie possible de sortie de crise. 
 
Concept d'opération  (CONOPS) : document de planification présentant 
la façon dont le commandant d'opération entend réaliser la mission qu'il 
a reçue. Couvrant la totalité de la mission, le CONOPS énonce l'objectif 
que le commandant d'opération s'est fixé et précise, dans ses grandes 
lignes, le déroulement de l'action ainsi que la répartition des missions 
des unités subordonnées. 
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CPCO (Centre de planification et de conduite des opérations) : état 
major de niveau stratégique multinationalisé, localisé au Ministère de la 
Défense à Paris et qui peut être mis à la disposition de l'Union. 

Conseil de l'Union européenne  (Conseil des ministres ou Conseil) : 
principale instance décisionnelle de l'Union européenne, réunit les 
ministres des États membres. Chaque pays de l'Union européenne 
exerce la présidence, par rotation, pour une durée de six mois. Ses 
décisions sont préparées par le Comité des représentants permanents 
des États membres (Coreper), assisté de groupes de travail. Le Conseil 
peut se réunir en différentes formations. La PESC relève du Conseil 
affaires générales-relations extérieures (CAGRE), composé des 
Ministres des Affaires étrangères. Les Ministres de la défense se 
réunissent également désormais dans le cadre du CAGRE. 

Conseil européen  : le Conseil européen réunit les Chefs d'Etat ou de 
gouvernement des Etats membres ainsi que le Président de la 
Commission européenne et le Haut représentant pour la PESC. Il définit 
notamment les principes et orientations générales de la PESC. 

Deputy-SACEUR :  adjoint du Commandant suprême des forces alliées 
en Europe (SACEUR). A ce titre, D-SACEUR est le deuxième militaire 
de l'OTAN. Aux termes des accords de Berlin plus, D-SACEUR est en 
principe l'officier choisi pour commander une opération de l'Union 
européenneayant recours aux moyens et capacités collectifs de l'OTAN. 
D-SACEUR n'est pas le coordonnateur stratégique de l'Union 
européenne. 

Doctrine  : principes fondamentaux à partir desquels sont menées les 
opérations. Il s'agit d'un mode d'emploi des ressources, qui permet, en 
organisant l'unité de pensée et de conception, l'unité d'action lors d'une 
opération. 

Drone  : aéronef sans pilote, aussi appelé UAV (Unmanned Aerial 
Vehicle/Uninhabited Aerial Vehicle). 

IESD (Identité européenne de sécurité et de défense) : concept lancé 
par l'UEO et repris ensuite par l'OTAN, visant à établir un caucus 
européen au sein de l'OTAN. Il s'agit d'un concept entièrement distinct 
de la PESD. 

Interopérabilité :  désigne la capacité des unités nationales à intervenir 
en opération ensemble dans un cadre multinational. Elle suppose la 
standardisation des équipements, l'harmonisation des procédures et des 
doctrines et la compatibilité des visions stratégiques. 
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Missions de Petersberg : elles couvrent les missions humanitaires ou 
d'évacuation de ressortissants, les missions de maintien de la paix et les 
missions de force de combats pour la gestion des crises, y compris des 
opérations de rétablissement de la paix. Ces missions sont reprises dans 
l'article 17 du traité sur l'Union européenne et font partie intégrante de la 
PESD. 
 
Nation-cadre  : nation (ou groupe de nations) qui, s'étant portée 
volontaire, reçoit le mandat politique d'assumer des responsabilités 
générales de haut niveau dans le cadre d'une opération. Dans le cas 
d'une opération autonome de l'Union européenne, la nation-cadre fournit 
notamment le commandant de l'opération et les moyens nécessaires à la 
planification et à la conduite de cette opération. 
 
Niveaux de commandement : niveaux opérationnels auxquels sont 
exercées les différentes responsabilités de commandement des acteurs 
impliqués dans la gestion de crise. On distingue traditionnellement les 
niveaux stratégique (état-major d'opération national ou multinational), 
opératif (état-major de force qui peut être déployé sur le théâtre 
d'opération) et tactique (commandement direct des unités de combat sur 
le terrain). 
 
Niveau stratégique  : niveau auquel un Etat ou un groupe d'Etats fixe les 
objectifs de sécurité à l'échelon national ou multinational et déploie des 
ressources nationales, notamment militaires, pour les atteindre. 
 
Niveau opératif  : niveau auquel une opération et des campagnes sont 
planifiées, conduites et soutenues, en vue d'atteindre des objectifs 
stratégiques sur des théâtres ou des zones d'opérations. 
 
Niveau tactique  : niveau auquel les batailles et les engagements sont 
planifiés et exécutés pour atteindre les objectifs militaires assignés aux 
formations et unités tactiques. 
 
Opting-out  (clause d'exemption) :  dérogation accordée à un pays ne 
souhaitant pas se rallier aux autres Etats membres dans un domaine 
particulier de la coopération européenne. 
 
Organisation du traité de l'Atlantique nord  (OTAN) : fondée en 1949, 
l'OTAN comprend 26 membres (Belgique, Canada, Danemark, Etats-
Unis, France, Islande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni, Grèce, Turquie, République fédérale d'Allemagne, 
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Espagne, Hongrie, Pologne, République tchèque, Bulgarie, Estonie, 
Lettonie, Lituanie, Roumanie, Slovaquie et Slovénie). 
 
Plan d'opération (Operational plan, OPLAN) : plan d'exécution établi 
pour une opération ou une série d'opérations liées, à mener 
simultanément ou successivement. Il est généralement fondé sur des 
guides de planification fonctionnelle et des plans de circonstance 
précédemment approuvés (CMC et CONOPS) en fonction de la situation 
du moment. 
 
Projection de forces :  acheminement et déploiement de capacités d'un 
point à un autre, hors de métropole, qui se décline en projection 
extérieure et projection intérieure. On parle aussi de "projection de 
puissance", quand des systèmes d'armes sont projetés et employés 
sans déploiement de troupes au sol. 
 
Réserves :  forces en attente pré-identifiées, destinées à renforcer 
l'opération en cours en cas de dégradation de la situation. On distingue 
les réserves stratégiques, opératives et tactiques, en fonction de 
l'urgence et du volume de renforts requis. 
 
SACEUR (Supreme Allied Commander in Europe) : commandant 
suprême des forces alliées en Europe (OTAN). 
 
Soft power :  par opposition au hard power, fondé sur les capacités de 
coercition (pressions diplomatiques, sanctions, recours à la force 
militaire), le soft power désigne la capacité à entraîner et à convaincre 
par la production de normes juridiques, idéologiques et culturelles et à 
intervenir par des moyens diplomatiques, commerciaux, humanitaires et 
de développement. 
 
Transport stratégique :  transport des forces et des moyens de soutien 
logistique qui leur sont associés, rapidement et efficacement sur de 
longues distances. Ce transport s'effectue généralement par voie 
aérienne ou, à défaut, maritime. 
 
Troïka :  il s'agit du mode de représentation de l'Union européenne dans 
ses relations extérieures relevant de la PESC/PESD. Depuis le traité 
d'Amsterdam, la Troïka réunit la Présidence, le Secrétaire général/Haut 
représentant pour la PESC et la Commission européenne. 
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Annexe 3 :  liste des acronymes 
 
AED  Agence Européenne de Défense 
ASEAN Association des pays du Sud-est asiatique 
BITD  Base industrielle et technologique de défense 
CAN  Conseil de l'Atlantique Nord (OTAN) 
CDM  Chefs de Mission 
CEMA  Chef de l'Etat-major des Armées 
CFSP  Common Foreign and Security Policy – cf. PESC 
CHODS Chief of Defence Staff – cf. CEMA 
CIVCOM Comité chargé des aspects civils de la gestion des 

crises 
CIS  Communication and Information System – cf. SIC 
CMC  Crisis Management Concept – concept de gestion de 

crise 
CME  Crisis Management Exercise – exercice de gestion de 

crise 
CMUE  Comité militaire de l'UE 
CONOPS Concept of Operations – concept d'opération 
COPS  Comité Politique et de Sécurité 
COREU Correspondance européenne 
CPCO  Centre de planification et de conduite opérationnelles 
DGEMUE Directeur général de l'Etat-major de l'Union européenne 
EMUE  Etat-major de l'Union européenne 
ESDP  European Security and Defence policy – cf. PESD 
EUFOR acronyme des opérations militaires de l'UE 
EUMC  European Union Military Committee – cf. CMUE 
EUMS  European Union Military Staff – cf. EMUE 
EUPOL acronyme des opérations de police de l'UE 
EUSEC  acronyme des missions de l'Union européenne d'aide à 

la réforme du secteur de la sécurité 
EUSR  European Union Special Representative – cf. RSUE 
FGE  Force de gendarmerie européenne 
FFM  Fact Finding Mission – mission d'établissement des 

faits 
FHQ  Force Headquarter – quartier général de force 
GAEO  Groupe Armement de l'Union de l'Europe occidentale 
GPM  Groupe politico-militaire 
GSC  General Secretariat of the Council – cf. SGC 
GTCMUE Groupe de travail du Comité militaire de l'UE 
HOM  Heads of Mission – cf. CDM 
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IES  Institut d'Etudes de Sécurité 
LoI  Letter of intention – Lettre d'intention 
LTV  Long Term Vision – Vision à long teme 
MSO  Military strategic option – option militaire stratégique 
MSOD  Military strategic option directive – directive d'option 

stratégique militaire 
NAC  North Atlantic Council – cf. CAN 
OCCAR Organisme conjoint de coopération en matière 

d'armement 
OHQ  Operation Headquarter – quartier général d'opération 
ONU  Organisation des Nations unies 
OPCOM Operational Command – commandement opérationnel 
OPCON Operational Control – contrôle opérationnel 
OPLAN Operational Plan – plan d'opération 
PCMUE Président du Comité militaire de l'UE 
PESC  Politique étrangère et de sécurité commune 
PESD  Politique européenne de sécurité et de défense 
PMG  Political-Military Group – cf. GPM 
PSC  Political and Security Committee – cf. COPS 
RELEX Groupe des conseillers pour les relations extérieures 
REPMIL Représentant militaire au comité militaire 
ROE  Rules of Engagment – règles d'engagement 
RSUE  Représentant spécial de l'UE 
SATCEN Satellite Center - Centre Satellitaire de l'Union 
SGC  Secrétariat général du Conseil 
SG/HR Secrétaire général/Haut représentant pour la PESC 
SHAPE  Supreme Headquarters Allied powers Europe ou 

 Quartier général du commandement suprême allié en 
 Europe (OTAN) 

SIC  Système d'Information et Communication 
SITCEN Situation centre – centre de situation 
UEO  Union de l'Europe occidentale 
UPI  Unité de Police Intégrée 
WEAG Western Europe Armament Group – cf. GAEO 
WEU  Western Europe Union – cf. UEO 
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Annexe 4 :  dispositions du projet de traité constitutionnel européen sur 
la PESD 

 
Le projet de traité constitutionnel, adopté par le Conseil européen le 

18 juin 2004 et soumis à la ratification des Etats membres, comporte des 
dispositions importantes touchant au domaine de la PESD. 

 
 

- le Ministre des Affaires étrangères , afin de renforcer la cohérence et 
les moyens de l'Union, devrait disposer du rôle, des attributions et des 
ressources du Haut Représentant et de celles du Commissaire européen 
responsable des relations extérieures. Un service européen pour l'action 
extérieure devrait être mis en place. 
 
 
- la clause de défense mutuelle  : l'incorporation dans le traité d'une 
clause telle que celle de l'article V du traité de l'UEO a été retenue par la 
Convention mais réécrite durant la Conférence intergouvernementale 
(CIG). La clause de défense mutuelle est contraignante pour tous sans 
préjudice des engagements pris par les pays membres de l'OTAN et les 
Etats neutres. Elle ne figure pas dans la partie III du traité qui expose les 
politiques. 
 
 
- la clause de solidarité en matière de terrorisme  : l'Union et ses Etats 
membres doivent agir conjointement "en cas d'attaque terroriste ou de 
catastrophe naturelle ou d'origine humaine". La mise en œuvre de cette 
clause est confiée au Conseil des Ministres et au COPS. Après les 
attentats de mars 2004 à Madrid, le Conseil européen a fait référence à 
cette clause de manière anticipée. 
 
 
- les coopérations renforcée et structurée  : dans le projet de traité, les 
restrictions figurant dans le traité de Nice au sujet de la coopération 
renforcée n'ont pas été reprises : cette possibilité s'appliquerait donc à la 
PESD. Les modalités sont cependant spécifiques : une coopération 
renforcée ne peut être que consensuelle et doit être mise en œuvre en 
dernier ressort, lorsque les objectifs recherchés par l'Union dans son 
ensemble ne peuvent être atteints dans un délai raisonnable et un tiers 
des Etats membres doivent y participer. En outre, le projet de traité crée 
une "coopération structurée permanente" en matière de défense, qui 
permet la mise en place de projets ou programmes multilatéraux. La 
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décision de créer cette coopération structurée se prend à la majorité 
qualifiée, de même que celle d'admettre ou de suspendre des membres. 
A l'intérieur de cette coopération, la décision est prise à l'unanimité. 
 

Certaines dispositions du projet de traité constitutionnel européen, 
comme l'agence européenne de défense ou l'élargissement des tâches 
de Petersberg (lutte contre le terrorisme, prévention des conflits, 
coopération en matière de sécurité) ont été mises en œuvre de manière 
anticipée.
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